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1.   L’intersection entre : ville, innovation sociale et 
fondations subventionnaires 

 
Dans un premier temps, nous situerons les principaux concepts à l’étude à savoir la 
ville, la philanthropie, l’innovation sociale. Dans un deuxième temps, nous nous 
pencherons sur les interfaces entre ces notions. 
 
1.1.   Les villes, défis et opportunités 
 
Les villes jouent un rôle de plus en plus important dans les transformations mondiales 
qui se vivent à l’heure actuelle (Bai et al, 2016). Le Canada est un des pays les plus 
urbanisés au monde : 80 % de sa population vit dans des centres de plus de 10 000 
habitants et près des deux tiers de ces personnes résident dans des centres 
métropolitains de plus de 100 000 habitants (Tomalty, 2013). 
 
Les villes sont des lieux paradoxaux combinant à la fois des défis et des opportunités. 
Tout en concentrant les enjeux sociaux et écologiques les plus importants de notre ère, 
elles concentrent aussi le capital financier et humain, ce qui en fait des moteurs de la 
croissance économique et des lieux de créativité et d’innovation sociale (Sassen, 2004 ; 
Tomalty, 2013 ; MacKenzie, 2015 ; Espiau, 2016).  
 
En tant que centres financiers et centres de production de services, la contribution des 
villes à la croissance économique est vitale. En tant que points d’arrivée et 
d’établissement de la très grande majorité des immigrants au pays, les villes sont aussi 
les lieux de concentration d’un capital humain et cognitif très important. 
 
Les villes représentent aussi le lieu principal d’apparition des nouveaux problèmes 
sociaux : phénomène lié à la diversification croissante des populations urbaines, mais 
aussi à la répartition spatiale de la pauvreté et des inégalités sociales sur les territoires 
urbains (Cattacin et Zimmer, 2016 ; Tomalty, 2013). Des transformations liées à la 
désindustrialisation, à la globalisation et à la déréglementation des économies se sont 
répercutées sur les villes : déclin et dévitalisation des vieux centres et des vieux 
quartiers, production de nouvelles formes de pauvreté et d’exclusion sociale et leur 
répartition spatiale dans les milieux urbains (Van Dyck et Ven den Broek, 2013; 
Oosterlynck et al, 2013 ; Rizzo et Deserti, 2017). 
 
La concentration de la population dans les villes donne à celles-ci une empreinte 
écologique démesurée qui s’étend au-delà de leurs frontières pour se répercuter sur les 
écosystèmes environnants (Tomalty, 2013 ; Bai et al, 2016). La concentration de 
population signifie une concentration de la consommation et de la pollution. Les villes 
génèrent une vaste quantité de déchets. Elles représentent aussi, paradoxalement, la 
manière la plus efficiente, d’un point de vue écologique, pour organiser la vie des êtres 
humains en grand nombre. Bien que concentrés, l’utilisation et le gaspillage des 
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ressources et les émissions de gaz à effet de serre y sont paradoxalement moins élevés 
par tête d’habitant qu’en milieu rural.  
 
Les villes et les régions métropolitaines sont en concurrence entre elles sur le plan 
mondial pour attirer des investisseurs et les talents au cœur du développement de 
l’économie du savoir. La capacité des gouvernants des villes de bien gérer les défis 
sociaux et d’offrir un environnement urbain de qualité est devenue un élément de 
marketing socioterritorial et d’attractivité dans un marché très concurrentiel de 
localisation des activités humaines (Cattacin et Zimmer, 2016 ; Tomalty, 2013). Cela 
étant, certains auteurs soutiennent que les villes qui gardent le cap sur le 
développement durable et sur une prospérité équitable et inclusive sortiront gagnantes 
sur tous les fronts : non seulement elles se donneront un avantage concurrentiel, mais 
elles jetteront aussi les bases de leur viabilité future (Tomalty, 2013 ; Markley et al, 
2016).  
 
1.2.   La philanthropie subventionnaire 
 
La philanthropie est composée d’expériences et d’organisations formelles et informelles 
formant un univers hétérogène (Fontan et Lévesque, 2017). Au sein de cet univers, 
nous retrouvons, selon Caroline Bergeron1, à la fois une approche philosophico morale 
et un champ spécifique de production de connaissances scientifiques. Si, au sens 
juridique, les acteurs philanthropiques sont identifiés comme des « personnes morales 
privées », ils se définissent généralement comme des acteurs sociaux ou collectifs 
réunis ou regroupés au sein d’organisations relevant de la société civile. 
 

 
 
 
  
                                            
1 Référence : 
http://webcache.googleusercontent.com/search?q=cache:66FBxStcftsJ:reseauconceptuel.umontreal.ca/ri
d%3D1M40YVKS9-LMC0HR-
N9/Definition%2520de%2520la%2520philanthropie.cmap+etcd=25ethl=fretct=clnketgl=ca 
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Dans l’univers des organisations philanthropiques, nous nous sommes particulièrement 
intéressés aux actions réalisées au sein d’organisations reconnues par l’Agence du 
revenu du Canada comme des organisations de bienfaisance. Au sein de ces dernières, 
nous avons centré notre attention sur les organisations de bienfaisance dont la mission 
consiste à mobiliser des fonds afin de soulager la pauvreté, de promouvoir l’éducation, 
de voir à l’avancement de la religion ou afin d’agir au profit d’une collectivité. De telles 
organisations sont définies par la loi canadienne comme des fondations et reconnues 
comme telles par les personnes qui les mettent sur pied. Juridiquement parlant, les 
fondations peuvent être privées ou familiales, publiques ou communautaires, 
subventionnaires ou non subventionnaires. 
 
Au Canada, en 2016, 5 556 fondations privées étaient en activité alors que l’Agence du 
revenu du Canada comptait 5 088 fondations publiques2. De ces quelques 10 000 
fondations, un peu plus du tiers se définissent comme des organisations 
subventionnaires de bienfaisance. La majeure partie d’entre elles sont de petites et 
moyennes organisations. Nous entendons par là qu’elles disposent d’une petite ou 
moyenne dotation ou modalité de collecte de fonds et dont les capitaux sont investis sur 
les marchés financiers pour les organisations dotées d’un fonds patrimonial. Les 
revenus issus des placements réalisés constituent, pour la majorité des fondations, la 
portion financière de leur capital qui est utilisée directement ou réinvestie dans des 
actions de bienfaisance. En moyenne, les petites et moyennes fondations disposent de 
peu ressources financières à redistribuer. La minorité des fondations subventionnaires 
sont de grandes organisations qui disposent de plusieurs millions de dollars qu’elles 
redistribuent annuellement. Seules les grandes et un nombre appréciable de moyennes 
fondations disposent des revenus requis pour se doter de ressources professionnelles 
en soutien à leurs opérations. Enfin, toutes les fondations subventionnaires ne sont pas 
pourvues d’une dotation initiale, une minorité d’entre elles réalisent des levées 
annuelles de fonds pour se doter de ressources financières à redistribuer. C’est le cas 
des Centraide sur le territoire québécois ou des United Way dans les autres régions du 
Canada ou aux États-Unis. 
 
Aux fins de cette étude, nous nous sommes limités au secteur de la philanthropie 
subventionnaire lequel, comme nous venons de le voir, se compose de plusieurs 
familles et réalités (Lefèvre et Khovrenkov, 2017). Dès lors, sur le croisement entre 
« secteur philanthropique subventionnaire » et « innovation sociale », la portée de notre 
interrogation a considérablement été réduite. Parmi les fondations subventionnaires, les 

                                            
2 Sur la distinction entre fondations privées et publiques : « Un organisme de bienfaisance enregistré sera 
considéré en tant que fondation privée si 50 % ou plus de ses administrateurs ou de ses fiduciaires ont 
des liens de dépendance et/ou si plus de 50 % du capital est investi par une personne ou un groupe de 
personnes qui ont des liens de dépendance, si cette personne ou ce groupe de personnes contrôlent 
aussi l'organisme de bienfaisance ». « En général, une fondation publique (comme la fondation d'un 
hôpital) verse plus de 50 % de son revenu annuellement à d'autres donataires reconnus, habituellement 
d'autres organismes de bienfaisance enregistrés. Elle doit être constituée en tant que société ou fiducie et 
plus de 50 % des administrateurs ou des fiduciaires doivent être sans lien de dépendance. Une fondation 
publique reçoit habituellement son financement de différentes sources sans lien de dépendance. Elle peut 
mener une certaine partie de ses propres activités de bienfaisance » (http://www.statcan.gc.ca/pub/21-
601-m/2010092/source-fra.htm). 
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principales à être socialement innovantes sont celles qui disposent d’une vision 
transformatrice et de ressources financières et humaines pour aller dans cette direction. 
Nous parlons alors d’un sous-ensemble composé de moins d’une centaine 
d’organisations à l’échelle canadienne. Elles représentent une sorte d’avant-garde se 
situant en tête de pont sur la scène urbaine innovante. En résumé, il s’agit de moyennes 
et grandes fondations, privées, publiques ou communautaires qui disposent d’une 
capacité réflexive, qui travaillent souvent en collaboration ou de façon concertée et qui 
ont accès à des ressources financières suffisamment importantes et d’un personnel 
qualifié engagé et dédié. 
 
Enfin, si nous prenons en considération le dernier élément conceptuel mobilisé dans 
cette recension d’écrits, celui lié à la transformation sociale ou sociétale, nous réduisons 
encore plus le champ des pratiques et des connaissances qui en découlent. D’une part, 
les connaissances appliquées sur les transformations en cours depuis les dix dernières 
années sont peu ou pas systématisées. D’autre part, les expériences plus anciennes 
demandent souvent à être revisitées, car la dimension combinée « innovation et 
transformation systémique » a très rarement été prise en considération lorsqu’elles ont 
été étudiées. 
 
Cadrage général – philanthropie, innovation et urbanité – une question ancienne 
 
La philanthropie est une pratique ancienne dont nous décelons la présence dans les 
textes hiéroglyphiques mésopotamiens datant de plus de quatre mille ans. Au sixième et 
au cinquième siècles de l’Antiquité européenne, sont apparues les premières réflexions 
structurées et descriptives sur l’action philanthropique. Ces premières réflexions sont 
repérables dans des textes sacrés ou dans des écrits philosophiques de la Grèce 
Antique. Les pratiques décrites ont donné lieu, en Grèce antique et sous la Rome du 
début de l’ère chrétienne, à deux notions centrales, celles d’évergétisme (l’évergète 
comme acteur) et celle du mécénat (la figure du mécène).  
 
Les analyses historiques développées par différents penseurs et les pratiques 
philanthropiques observées par des historiens (Veyne, 1998) dans la Grèce et la Rome 
Antiques nous permettent d’avoir une image à la fois claire et voilée du philanthropisme 
antique. Si la description de cette philanthropie est claire : il s’agit de dons consentis par 
des notables ou des personnes riches, de façon désintéressée ou intéressée, par 
grandeur d’âme (humanitas) ou par obligation morale (ce que deviendra l’aumône au 
Moyen-Âge), lesquels dons sont dédiés à des causes ou à des enjeux 
fondamentalement urbains. Les dons en Grèce ou en Rome Antique sont de nature 
matérielle (du blé distribué aux citadins pauvres), décorative et artistique (des 
monuments à vocation publique) ou immatérielle, sous la forme d’une influence politique 
exercée à l’extérieure à la cité par le biais d’écrits littéraires ou juridiques. 
 
À ce premier grand moment de développement de l’action philanthropique, suit un 
deuxième temps marqué par l’apparition d’une philanthropie fortement régulée par 
l’univers religieux de la chrétienté. La charité devient alors une valeur sociétale et laisse 
place à nombre d’initiatives à portée caritative afin de soulager les pauvres « de la 
fatalité » qui les afflige. Au Moyen-Âge, les fonctions de cette philanthropie caritative a 
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pris une diversité de formes autour d’une diversité de causes en lien avec la santé, 
l’éducation ou à la culture (hôpitaux, hospices, orphelinats, écoles…). Cette 
philanthropie était plus diffuse et moins dédiée au développement du milieu urbain. Elle 
visait aussi des populations situées en milieux ruraux. Toutefois, la ville demeurait 
l’épicentre des actions philanthropiques en termes de localisation des mécènes, de lieu 
de production de leur fortune et de réalisation de leurs principales activités 
philanthropiques. 
 
Un troisième temps est associable aux initiatives philanthropiques de la Renaissance. 
Elles poursuivront dans la direction initiée au Moyen-Âge et seront mobilisées autour 
d’un concept plus large et à connaissance moins religieuse, celui de bienfaisance. Si le 
terme charité ne disparaît pas, celui de bienfaisance fait son apparition et prend de plus 
en plus de centralité au fil du processus de laïcisation. La ville y est toujours au cœur 
des activités, mais le territoire national prend l’avant-scène comme entité institutionnelle 
première et inclusive. L’État étend lentement son emprise sociale sur l’espace national 
et intervient progressivement dans le champ des questions sociales. La philanthropie en 
voie de modernisation doit alors composer avec les autorités ecclésiastes et publiques 
dans la réalisation de sa finalité.  
 
L’entrée en scène de la modernité, au passage du 18e au 19e siècle, marque la dernière 
grande période historique de développement de l’action philanthropique. La modernité a 
favorisé une mise à niveau de ce que signifie ou représente l’action philanthropique. La 
dimension humaniste et providentielle privée ou religieuse est toujours présente, mais 
elle partage la scène des représentations de sa finalité avec l’idée de créer des 
mécanismes philanthropiques modernes – à l’image des entreprises modernes – qui 
soient en mesure d’entreprendre des actions ou des projets susceptibles d’enclencher 
des réformes visant le bien public ou le bien commun. Une dimension prospective de 
changement social s’inscrit dans la narration qui se met en place, principalement portée 
par de nouveau riches issus des développements récents de la deuxième révolution 
industrielle (les Carnegie, Rockefeller et Ford de ce monde). À la vocation réparation, 
héritée de l’acte de charité ou de la volonté de bienfaisance, s’ajoute une vocation 
fortement liée au développement ou à la généralisation de la posture modernisatrice. 3   
 
Philanthropie en contexte canadien 
 
Sur l’espace canadien, l’élément déclencheur qui conduira au développement de la 
philanthropie subventionnaire moderne est directement associable aux besoins sociaux 
qui vont découler des guerres de la fin du 19e siècle (guerre des Boers) et du début du 
20e siècle (Première Guerre mondiale). Pour soutenir les familles des soldats, il est 
pensé une forme d’intervention qui s’institutionnalisera en 1914 sous la forme du Fonds 
patriotique canadien. Ce Fonds est incorporé comme une organisation privée et qui 

                                            
3 « La modernisation est généralement vue comme un progrès irréversible suivant une orientation unique, 
fait d'une multitude de mécanismes entrecroisés tels que la rationalisation, la déchristianisation, 
l'individualisation (Individualisme), le processus de civilisation (au sens que lui donne Norbert Elias), la 
démocratisation (Démocratie), la normativité, l'urbanisation, la technicisation (Histoire des techniques) et 
la domestication de la nature » (http://www.hls-dhs-dss.ch/textes/f/F15997.php?topdf=1). 
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travaille en étroite collaboration avec le ministère des Finances afin d’amasser des 
fonds (50 millions de dollars) pour soutenir les familles des soldats au combat. S’ouvre 
ainsi la porte à l’incorporation, à des fins de bienfaisance, d’organisations dotées d’un 
fonds patrimonial pour intervenir dans l’arène du développement social ou du 
développement culturel. Une fois cette voie tracée ou cette option possible, 
apparaissent rapidement, dans les années 1930, les premières fondations familiales et 
la première fondation communautaire à Winnipeg (en 1921). Le terme bienfaisance 
traverse ainsi les siècles pour devenir le concept pilier de l’infrastructure juridique 
déployée par l’Agence du revenu du Canada afin d’encadrer fiscalement les opérations 
réalisées par deux types d’organisations : les « œuvres » et les « fondations » de 
bienfaisance. Aucune référence institutionnelle, de la part du gouvernement du Canada 
et des gouvernements des provinces ou des territoires, n’est faite au concept de 
« philanthropie ». 
 
La création de la Fondation communautaire de Winnipeg en 1921 inscrit l’effort 
philanthropique canadien dans l’approche stratégique territorialisée urbaine. Cette 
fondation supporte le développement social ou communautaire dans un milieu urbain 
bien circonscrit. Il s’agit d’une fondation dédiée à une action de proximité – place-based 
organization – dont le fonctionnement dépend de la capacité de mobiliser des fonds 
provenant de mécènes locaux pour mettre ces fonds à la disposition d’actions à réaliser 
pour assurer le développement de la communauté winnipegoise. 
 
Par « fondation subventionnaire », nous désignons toute organisation légalement 
enregistrée auprès de l’Agence du revenu du Canada (ARC) sous un statut privé 
(Fondation McConnell), public (Ontario Trillium Foundation) ou communautaire 
(Fondation du Grand Montréal) à partir de fonds placés en fiducie (Mastercard 
Foundation) ou de fonds issus de collectes annuelles (Centraide du Grand Montréal). 
Par « écosystème de la philanthropie subventionnaire », nous entendons l’ensemble 
des parties prenantes le composant et agissant de façon organique entre elles : dont les 
fondations subventionnaires; les organisations subventionnées et leurs bénéficiaires; les 
organisations intermédiaires de la société civile et les agences publiques concernées 
(Fontan, Elson et Lefèvre, 2017). 
 
En résumé, la philanthropie moderne et canadienne se déploie au carrefour de deux 
grandes postures d’action et d’une volonté d’individus de s’inscrire formellement ou 
informellement dans le cours de l’histoire sociale. 
 

• Deux postures : 
o Travailler sur les symptômes : afin de répondre à des urgences sociales 

ou sociétales, et ce à partir d’une diversité de secteurs d’intervention 
(santé, éducation, loisirs, culture…). Comment? Principalement, pour les 
fondations subventionnaires, en finançant des organisations de 
bienfaisance qui vont opérationnaliser des actions réparatrices. Ces 
dernières, les opérateurs, interviennent en développant un ou des projets 
ciblés d’action sur des territoires (quartier), des secteurs d’action 
(employabilité) ou auprès de populations (cheffes de familles 
monoparentales). 
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o Travailler sur les causes : aller au-delà des symptômes pour éradiquer les 
causes à la base des problèmes identifiés. Comment? En développant des 
actions à portée réformiste ou transformatrice à partir des deux modalités 
précédentes d’action : en finançant des actions ou en opérationnalisant 
des capacités d’agir. 

• Une inscription dans l’histoire : par et dans un processus de 
patrimonialisation4 ou par un positionnement à nature ostentatoire affichée ou 
effacée. 

 
L’avenue de la transformation sociétale est certes présente dans la longue histoire de la 
philanthropie, mais elle est très peu documentée. De plus, une certaine tension est 
observable au sein et entre ces deux grandes voies de travail. D’une part, des postures 
conservatrices et progressistes traversent l’une et l’autre des avenues de travail. D’autre 
part, des réactions plus ou moins positives ou négatives se sont fait entendre de la part 
d’autres acteurs sociaux par rapport à la volonté de fondations d’aller dans une ou 
l’autre de ces directions.  
 
La scène de l’action philanthropique, facilement depuis la Renaissance, doit composer 
avec l’acteur public, en l’occurrence l’État sous toutes ses formes : nationale, régionale, 
locale. La philanthropie moderne tire son énergie financière des capacités du marché de 
créer de la richesse et bénéficie d’une reconnaissance politique et économique de la 
part de l’État. Enfin, la philanthropie subventionnaire est fortement dépendante de la 
présence d’organisations de la société civile pour assumer sa vocation de bienfaisance 
(lutte à la pauvreté, actions pro environnementales…), sa mission culturelle (musée, 
universités, théâtres…) ou ses aspirations ostentatoires (s’inscrire par des actions 
concrètes dans la longue durée). 
 
La scène de l’action philanthropique, comme nous rappelle un débat récent traversant le 
champ de la philanthropie subventionnaire, révèle la présence d’enjeux, de 
considérations idéologiques et de tensions politiques. 
 

                                            
4 Par patrimonialisation il est entendu le processus par lequel se construit un patrimoine, lequel qualifie un 
ensemble de biens tangibles (capital, objets, personnes (dans le cas d’esclaves)…) ou intangibles 
(aptitudes, compétences, conceptions, représentations, valeurs…) qui en viennent à représenter un tout 
qualifiant une situation synchronique (un état des lieux : le PIB du Québec est de 380 milliards en 2016) 
ou une situation diachronique : un état de fait par transmission (hérédité, héritage ou legs directs ou 
indirects : par fiducie ou par trust), à des fins de préservation ou de conservation (biens publics, biens 
communs, biens sacrés) ou encore afin de protéger (la protection d’un écosystème, de la nature…). Le 
patrimoine consiste en des biens concrets ou abstraits, profanes ou sacrés, réels ou symboliques ayant 
une existence temporelle inscrite dans le temps : passé, présent et future. La création du legs indirect 
permet l’existence du patrimoine en tant que personne morale incarnant une personnalité définie par le 
légateur et contraignant le légataire dans la gestion du legs (vision / mission). Il se crée ainsi une relation 
à trois corps moraux : le légateur (personnalité morale, défunte ou non) – la fiducie ou trust (la fondation, 
comme entité légale) – et la nébuleuse organisationnelle réalisant la gestion du legs (de l’État (cadrage 
juridique, avantages fiscaux…) au Conseil d’administration, en passant par des salariés et des 
sujets/objets d’intervention (investissements en amont (marché), en montval (au sein de l’organisation, la 
programmation autogérée) ou en aval (les dons déléguant des actions à réaliser, souvent auprès 
d’organisations de la société civile) (Naudin, 2007 ; Di Méo, 2008). 
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Au moment où les sociétés modernes font face à des défis énormes sur le plan 
social et environnemental, le rôle et les fonctions de la philanthropie 
subventionnaire sont à l’ordre du jour au Québec comme ailleurs. Dans un 
contexte où les fondations privées sont beaucoup plus présentes et interagissent 
de plus en plus avec d’autres acteurs de la société, il est utile de pouvoir identifier 
les points de consensus et également les points de débats quant à leur place et 
leur action en faveur d’une transition sociale et écologique. 

Force est de constater que cette transition sociale et écologique est devenue une 
urgence pour la planète et la population qui l’habite. Mais cette transition exige 
des transformations non seulement sur le plan environnemental, social et 
économique, mais également dans les manières de vivre ensemble en société et 
dans les rapports entre les citoyens et l’État. En d’autres mots, le renforcement 
de la démocratie est un enjeu de fond. (Nancy Neamtan, 2017, 
http://www.tiess.ca/quel-role-pour-la-philanthropie-dans-la-transition-sociale-et-
ecologique/ 5 )  

Dans un contexte où les grands enjeux sociétaux liés à la transition sociale et 
écologique sont avant tout localisés dans les espaces urbains, se pose 
fondamentalement la question de la place de la territorialité urbaine dans les 
transformations à venir. L’espace urbain peut difficilement être tenu à l’écart des 
grandes transformations à venir, d’autant plus que c’est sur ces mêmes espaces que 
sont localisés les principaux acteurs de l’écosystème philanthropique. 
 
1.3.   La gouvernance urbaine et le nouveau consensus qui se dégage 
 
Au Canada, les gouvernements municipaux, provinciaux et fédéral jouent un rôle 
prédominant dans la gestion des villes et de leurs infrastructures, dans leur 
développement économique, social et culturel, dans la gestion de leurs défis 
environnementaux et dans leur capacité de répondre aux défis liés aux changements 
climatiques. 
 
En parallèle à l’action jouée par les administrations publiques, celle du secteur privé est 
également déterminante, car c’est le secteur privé, et notamment l’assemblage 
d’intérêts puissants réunis autour de la « machine productiviste » que représente la 
croissance économique. Cette dernière est centrale dans le développement des villes. 
Enfin, on reconnaît aux organismes de la société civile et des mouvements sociaux le 
pouvoir de représenter l’intérêt public ou l’intérêt commun dans le développement urbain 
et la gestion des défis sociaux et environnementaux.  
 
Plusieurs éléments posent des contraintes aux capacités des villes d’agir seules pour 
gérer tous les défis d’ordre public ou commun qui se présentent sur leur territoire 
(Tomalty, 2013). 
                                            
5 Extrait de propos de Nancy Neamtan tenus le 21 avril 2017 lors de la Conférence internationale du 
Laboratoire montréalais de recherche sur la philanthropie canadienne intitulé Crises socioéconomique et 
environnementale : rôles et responsabilités des fondations subventionnaires, de la réflexion à l’action 
(https://philab.uqam.ca/fr/). 
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• Les pouvoirs des municipalités sont plus limités que ceux des autres paliers 

de gouvernement. Une grande part de leur budget consiste à assurer les 
services publics municipaux de base. 

• Elles sont confrontées, depuis le début des années 1980, à des pressions 
fiscales accrues; alors qu’elles récoltent de nouvelles responsabilités au fil 
des processus de décentralisation opérés par les paliers gouvernementaux 
supérieurs, sans pour autant recevoir les transferts de fonds correspondant 
aux nouvelles charges. 

• Enfin, elles doivent composer avec le morcellement des pouvoirs et des 
responsabilités de la gouvernance urbaine prenant place entre les paliers de 
gouvernement, y compris aux plans régionaux et locaux. Le cas de Montréal 
est assez emblématique à cet égard, avec une gouvernance partagée entre 
différentes scènes : celle des arrondissements, de la ville centre, des autres 
villes périphériques, de l’agglomération et de la région métropolitaine. 

 
La complexité des villes est source de défis et d’opportunités. Les actions politiques et 
institutionnelles générées à l’échelle municipale ont le potentiel de catalyser des 
changements à l’échelle nationale et même internationale (Bai et al, 2016). Bien que 
soumise à des contraintes de capacité, la diversité des configurations municipales laisse 
beaucoup de place à l’innovation, sous toutes ses formes. 
 
Somme toute, les villes ne peuvent agir seules. Des chercheurs du Réseau de 
connaissances–action sur l’urbanité de « Future Earth » (Bai et al, 2016) soutiennent 
que les villes représentent des systèmes socio-techno-écologiques complexes, des lieux 
d’interaction entre de nombreux acteurs et où des processus relevant d’échelles 
différentes de gouvernance et d’ancrage institutionnel prennent place. La fragmentation 
et l’isomorphisme des structures d’intervention font que les acteurs reconnaissent mal la 
nature systémique des villes, et comprennent mal le rôle potentiel des acteurs non 
gouvernementaux. 
 
Face à de telles contraintes, un consensus prend forme autour de l’idée que la 
résolution des défis urbains et la réponse aux besoins des populations urbaines relèvent 
de la responsabilité partagée des secteurs public, privé et à but non lucratif.  
 
La pression se fait ressentir à l’effet de combiner les ressources des trois secteurs 
(public, privé ainsi que le tiers secteur) afin d’identifier, de tester et d’opérationnaliser 
des solutions innovantes face aux défis rencontrés (Tibbitt, 2011 ; Tomalty, 2013 ; 
FFSC, 2016). Dans cette perspective, plusieurs acteurs sociaux sont d’avis que les 
donateurs philanthropiques ont un rôle important à jouer dans cette mouvance. 
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1.4.   L’intérêt pour l’innovation sociale 
 
Depuis quelques années, le concept d’innovation sociale a pris le devant de la scène. Il 
attire de plus en plus d’attention, autant dans le monde de la recherche, des entreprises 
privées, que dans le domaine des politiques publiques ou dans le champ des pratiques 
sociales (Moulaert et al, 2013; Ayob et al, 2016; Olsson et al, 2017). 
 
Plusieurs chercheurs situent l’émergence et l’entrée en scène de l’innovation sociale 
dans le contexte des grandes transformations qui ont bouleversé les sociétés 
occidentales depuis le début des années 1980 (Klein et al, 2016). Ces transformations 
ont multiplié les problèmes sociaux tout en affaiblissant les moyens dont s’étaient 
dotées les sociétés pour les résoudre.  
 
Les domaines de recherche sur l’innovation sociale sont pluridisciplinaires. Ils cherchent 
à comprendre comment les individus, les organisations et les réseaux peuvent agir pour 
générer, choisir et institutionnaliser des solutions novatrices à des besoins sociaux 
spécifiques, et parfois à des défis écologiques particuliers (Olsson et al, 2017).  
 
Pour Oosterlynck et al (2013), les innovations sociales sont sociales autant par leurs 
finalités que par leurs moyens.  
 

• Ces finalités ont tendance à être définies sous l’angle :  
§ de la satisfaction de besoins sociaux auxquels ni les politiques et 

programmes publics, ni le marché arrivent à répondre de façon 
adéquate;  

§ de réponses à apporter aux grands défis prenant place à un niveau 
macro, tels que les changements climatiques.  

• Les moyens font référence au développement de nouvelles relations sociales 
ou à la transformation de relations sociales existantes, notamment par la 
réorganisation des arrangements institutionnels qui nuisent à l’atteinte de 
finalités sociales. Ainsi, en tant que processus, l’innovation comporte une 
dimension politique inhérente (Ayob et al, 2016). 

 
Deux grandes façons de penser l’innovation sociale se dégagent des écrits 
scientifiques. 
 

1. L’approche utilitaire, qualifiée d’innovation faible (Ayob et al, 2016), met l’accent 
sur l’impact social de l’innovation. Lequel se mesure par l’addition des effets au 
niveau micro. Le regard ou le discours de cette tradition portent son attention sur 
la création de nouveaux produits, services, activités ou formes organisationnelles 
qui seraient « meilleures » ou « plus efficaces » que certaines approches 
traditionnelles. Ces actions novatrices seraient initiées par des acteurs du 
marché, le secteur public ou le tiers secteur, incluant le secteur philanthropique 
(Moulaert et al, 2013).  
• Deux des quatre courants de recherche sur l’innovation sociale recensés par 

Olsson et al (2017) appartiennent à cette première tradition de pensée, dont : 
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• le champ de recherche qui s’intéresse à l’entrepreneuriat social et à la 
création de solutions nouvelles à des défis sociaux, sans mettre d’accent sur 
leur impact à l’échelle des systèmes; 

• le courant de pensée qui s’intéresse aux stratégies de diffusion et 
d’institutionnalisation des innovations sociales, sans mettre d’accent 
particulier sur leur impact à l’échelle des systèmes. 

 
2. L’approche radicale et normative, qualifiée d’innovation forte (Ayob et al, 2016), 

met l’accent sur la transformation des rapports sociaux et sur s capacité 
d’entraîner des transformations sociales et politiques importantes. Les deux 
autres courants de recherche sur l’innovation sociale recensés par Olsson et al 
(2017) appartiennent à cette deuxième tradition de pensée, dont : 
• les travaux qui s’intéressent aux interfaces prenant place entre l’action des 

mouvements sociaux et les opportunités représentées par les transitions 
sociotechniques; 

• les réflexions qui centrent leur regard sur la capacité de l’innovation sociale à 
transformer des systèmes complexes en fonction d’enjeux sociaux ou 
écologiques. 

 
Dans leur étude sur les rapports des fondations philanthropiques canadiennes à 
l’innovation sociale, Pue et Breznitz (2017) identifient quatre conceptions de l’innovation 
sociale déployées par des dirigeants de fondations subventionnaires. Ces derniers 
associeraient l’innovation sociale à plusieurs éléments. 
 

• L’innovation transformationnelle : impliquant des transformations importantes 
aux systèmes (aux paradigmes et aux pratiques très largement répandues 
dans les systèmes sociaux, politiques, économiques). 

• L’innovation institutionnelle : sous l’angle de changements aux règles du jeu 
gouvernant le fonctionnement de réseaux et d’organisations influentes. 

• La création de valeur partagée : en misant sur la prise en charge de mandats 
sociaux à des projets portés par des acteurs privés issus du marché. 

• La création de nouvelles trajectoires : lesquelles traversent des frontières 
institutionnelles traditionnelles entre grands secteurs de la société. 

 
Pour les auteurs de la tradition de l’innovation forte, les innovations sociales ont la 
particularité d’entraîner une transformation sociale lorsqu’elles catalysent des 
changements sur le plan institutionnel : c’est-à-dire au niveau des politiques publiques 
ou des pratiques du marché (Klein et al, 2016; Laville, 2016; Moulaert et al, 2013; 
Oosterlynck et al, 2013).  
 
Au regard de la diversité des approches, Olsson et al (2017) abordent une autre 
question, celle du changement d’échelle (scaling). Un grand nombre d’écrits sur 
l’innovation sociale considèrent cette dernière sous l’angle de modalités horizontales de 
diffusion (scaling out). Les auteurs ont tendance à emprunter les modèles de diffusion 
de l’innovation technologique pour expliquer la diffusion des innovations sociales. Ce 
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faisant, ils inscrivent l’innovation sociale dans le paradigme classique des réformes 
requises pour maintenir la croissance socioéconomique.  
 
D’autres chercheurs centrent leurs travaux sur la « diffusion verticale » (scaling up) des 
innovations. Il s’agit de processus de diffusion qui entendent modifier des structures et 
des processus institutionnels et qui, lorsqu’ils deviennent « profonds » (scaling deep), 
ont une influence sur l’adoption de nouvelles croyances, valeurs ou identités. Autant 
d’éléments qui façonnent le comportement des individus et des organisations. 
 
Enfin, l’a priori normatif quant aux retombées sociales dites positives de toute innovation 
sociale est questionné par plusieurs chercheurs (Klein et al, 2016; Larsson et Brandsen, 
Brandsen et al, 2016). Toutes les innovations sociales ne sont pas bénéfiques au plan 
social et encore moins au plan écologique. 
 
1.5.   Les villes et l’innovation sociale 
 
Les villes ont toujours été des lieux non seulement d’innovation, mais aussi de 
structuration des espaces civilisationnels (Hall, 1998). Cattacin et Zimmer (2016) 
soutiennent que des facteurs, tels – la liberté, la diversité et la densité des contacts 
sociaux – seraient des éléments clés propices à la capacité d’innover socialement.  
 
Plusieurs auteurs affirment qu’en tant que processus, l’innovation sociale comporte une 
dimension territoriale inhérente (Van Dyck et Van de Broeck, 2013). Chaque innovation 
sociale se produit dans un contexte particulier. Son aspect novateur se rapporte d’abord 
au contexte de son émergence. Ce qui est novateur dans un contexte ne le sera pas 
nécessairement dans un autre (Brandsen et al, 2016a). La spécificité contextuelle des 
innovations sociales signifierait qu’elles sont rarement complètement nouvelles dans le 
même sens des innovations technologiques. Des actions ou des projets sont innovants 
dans le contexte spécifique dans lequel ils émergent (Oosterlynck et al, 2013) et ils ne 
sont pas facilement transposables. De plus, des actions innovantes peuvent entrer en 
dormance et réapparaître lorsque le contexte sociétal et l’impulsion créatrice seront au 
rendez-vous. 
 
De plus, des contextes locaux différents déterminent les conditions d’émergence et de 
développement des innovations sociales locales. Ceci déterminera aussi la capacité de 
développement de nouveaux usages sociaux, les opportunités de pérennisation et les 
possibilités de transférer et d’influencer des pratiques institutionnelles (Brandsen et al, 
2016 a).  
 
Les villes n’auraient pas toutes les mêmes capacités pour innover et pour soutenir 
l’innovation. Parmi les éléments de contexte qui comptent dans l’émergence et 
l’établissement des innovations sociales, les dimensions politiques, culturelles et 
institutionnelles sont particulièrement importantes, dont les configurations prises par la 
gouvernance urbaine (Cattacin et Zimmer, 2016). Ces derniers identifient les conditions 
qui favorisent l’émergence et la pérennité des innovations sociales : 
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• une gouvernance urbaine inscrite dans un système fédéral, où le niveau local 
dispose des pouvoirs et de responsabilités de gestion des défis sociaux 
urbains; 

• des arrangements de gouvernance qui organisent la prestation de services 
sociaux selon un principe de subsidiarité; 

• des coalitions d’acteurs clés qui partagent un ensemble de normes et de 
valeurs selon lesquelles les économies capitalistes, pour assurer leur propre 
pérennité, se doivent de prendre en compte les considérations sociales.  

 
1.6.   Fondations philanthropiques et innovation sociale 
 
Les études qui traitent de l’action des fondations philanthropiques dans le domaine de 
l’innovation sociale occupent un créneau particulier dans un corpus plus vaste d’écrits 
sur le rôle social de l’action philanthropique et notamment sur l’action des fondations 
subventionnaires (Anheier et Leat, 2013). Ces études reflètent un discours selon lequel 
les fondations occupent une position particulière dans la société, ce qui favorise le fait 
qu’elles jouent un rôle tout aussi particulier pour soutenir l’innovation sociale (Kasper et 
Marcoux, 2014). Grâce à leur autonomie financière et politique et à leur capacité d’agir 
sur un horizon de temps plus long que les administrations publiques, il est affirmé 
qu’elles sont très bien placées pour investir sur les causes plutôt que sur les symptômes 
des problèmes sociaux. Ce faisant, elles seraient en mesure de soutenir le 
développement de nouvelles idées (SIX Funders’ Node, 2016; Pue et Breznitz, 2017).  
 
L’étude réalisée par Pue et Breznitz (2017) identifie un ensemble de stratégies sur 
lesquelles s’appuient les fondations canadiennes pour promouvoir et soutenir 
l’innovation sociale. Elles mobiliseraient trois sources de pouvoir : économique, via des 
ressources financières; socioprofessionnelle, via les ressources humaines mobilisées ou 
déployées au sein de leur organisation; et politique, par leur possibilité d’influencer via la 
légitimité qu’ont leurs actions auprès de décideurs clés. 
 
Pue et Breznitz ont répertorié cinq stratégies déployées par des fondations 
subventionnaires pour soutenir l’innovation sociale. 
 

1) Soutien à la créativité des individus et des organismes qui désirent faire de 
l’innovation sociale, en réunissant des conditions favorables : par le financement, 
la formation et le développement des capacités, la recherche et le 
développement. 

2) « Être là au début » : c’est-à-dire, soutenir les phases préalables ou initiales de 
l’innovation sociale, dont la génération d’idées. Cette stratégie peut assez 
facilement se greffer aux priorités existantes de financement de fondations. 

3) Investir dans l’écosystème : c’est-à-dire, investir indirectement pour accroître la 
capacité d’innovation du secteur caritatif et à but non lucratif : par la formation, la 
recherche et le développement, l’incubation d’idées, etc. 

4) Promouvoir et/ou soutenir l’innovation institutionnelle : ce qui passerait par un 
changement dans les politiques ou les règles de fonctionnement utilisées au sein 
d’institutions publiques ou privées. Les tactiques associées à cette stratégie 
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incluent le financement de la recherche, la mobilisation (convening) d’acteurs de 
secteurs et de réseaux différents, et le financement de concours de type « défi 
social ».  

5) Provoquer des changements systémiques : les fondations qui adoptent cette 
stratégie assument un rôle plus direct et affirmé. Elles se mettent à l’avant-plan 
pour mener plusieurs interventions en simultané tout en cherchant à orchestrer 
des changements au sein de plusieurs réseaux d’acteurs. Les tactiques 
associées à cette stratégie incluent la coordination de l’action des donataires 
autour d’une stratégie identifiée par la fondation, l’incubation d’idées et 
d’initiatives, le soutien à des communautés de pratique, la mobilisation 
(convening) d’acteurs de secteurs et de réseaux différents. 

 
Les membres du Social Innovation Exchange Funders’ Node s’affilient à des formes 
d’action en faveur de changements systémiques, qu’ils définissent comme l’émergence 
d’une nouvelle structure ou d’une nouvelle configuration de l’organisation dans un 
système donné (Birney et al, 2017). Ils se réfèrent aux points d’intervention systémique 
identifiés par la théoricienne Donella Meadows (2010) qui, classés par ordre croissant 
d’importance, seraient : les structures physiques, les flux de ressources ou 
d’information, les règlements qui gouvernent ces structures et ces flux, la capacité 
d’évoluer et de s’adapter, les objectifs et les finalités d’un système, et enfin le paradigme 
qui le sous-tend.  
 
1.7.   L’action des fondations dans le domaine urbain 
 
Des travaux reconnaissent que l’empreinte financière des fondations subventionnaires, 
dans le domaine urbain, est minime par rapport à celle des secteurs public et privé. Ces 
travaux mettent cependant en lumière leur capacité unique de pouvoir soutenir le 
développement d’approches sociales innovantes (Tomalty, 2013), de réunir les 
conditions propices à des collaborations fertiles (FFSC, 2016), de prendre des risques et 
d’agir elles-mêmes pour mobiliser des acteurs et des ressources (Ferris, 2017). De plus, 
les travaux portant sur les fondations à ancrage territorial considèrent que ce sont là des 
acteurs particulièrement bien placés pour jouer un rôle actif « d’entrepreneurs système » 
(Markley et al, 2016). Du fait même de leur ancrage et de leur engagement à long terme 
envers un territoire en particulier, certaines développent une connaissance intime des 
enjeux sociaux et des dynamiques sociales et politiques de leur territoire. Elles ont ainsi 
la capacité de mettre en relation une diversité d’acteurs provenant de réseaux et 
d’horizons différents.  
 
Parmi les rôles spécifiques que les fondations peuvent bien pour jouer dans l’espace du 
développement urbain et de l’innovation urbaine, les travaux soulignent les dimensions 
suivantes. 
 

1) La recherche et l’analyse : les fondations peuvent financer la réalisation de 
recherches permettant de mieux comprendre des problématiques, de recadrer les 
enjeux, ou d’étaler un éventail d’options d’intervention à explorer (Tomalty, 2013; 
FFSC, 2016; Markley et al, 2016).  
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2) Le soutien aux capacités d’innovation au sein d’organismes sociaux (Tomalty, 
2013). 

3) Le soutien direct à des initiatives innovantes, autant pour leur développement 
que pour des stratégies visant des changements d’échelle (Tomalty, 2013; 
FFSC, 2016). 

4) L’établissement de stratégies ou de programmes qui comblent un manque 
existant (Markley et al, 2016). 

5) Le développement de réseaux agissant sur le développement des connaissances 
et la promotion de politiques et de pratiques pertinentes (FFSC, 2016; Markley et 
al, 2016). 

6) La promotion et l’investissement direct dans des stratégies de collaboration et de 
partenariat entre donataires, entre fondations, et entre réseaux secteurs 
d’activités (Tomalty, 2013; FFSC, 2016; Markley et al, 2016). 

7) L’expérimentation de modèles novateurs de financement et d’investissement : 
investissement social, création de fonds de capitalisation, etc. (Tomalty, 2013; 
FFSC, 2016; Markley et al, 2016). 

 
Notre travail de recension des écrits repère trois cadres différents d’impulsion à l’action 
philanthropique visant à soutenir l’innovation sociale à l’échelle urbaine, à savoir : les 
formes socialement innovantes de développement local, le champ du développement 
durable urbain et les nouvelles formes de gouvernance urbaine. Ces trois cadres 
d’action ne sont pas parfaitement distincts les uns des autres; ils s’interpénètrent et 
s’interinfluencent. Ils représentent des portes d’entrée distinctes à l’action 
philanthropique dans le domaine urbain.  
 

2.   Action philanthropique subventionnaire et formes 
socialement innovantes de développement local 

 
Cette section porte spécifiquement sur des travaux mettant en relief l’action de 
fondations subventionnaires dans le grand domaine d’intervention que représente le 
développement local. Ceci nous permettra de relever les principaux défis et enjeux 
présentés dans les écrits recensés. 
 
2.1.   Développement local et innovation sociale 
 
Le style dominant de gestion des problèmes sociaux urbains serait caractérisé par le 
pragmatisme, lequel favorise une ouverture sur la recherche de compromis et sur des 
interventions préventives (Cattacin et Zimmer, 2016). Dans ce contexte, il est observé 
un déplacement de l’accent vers des situations contextualisées et des territoires plutôt 
que vers des problématiques centrées sur des populations. Ceci a pour avantage, est-il 
indiqué, d’ouvrir davantage le terrain à une action intégrée et préventive. Cela ouvre 
également la voie à une recherche plus générale en ce qui a trait au bien-être et à la 
qualité de vie.  
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Un premier courant de pratique et de recherche émerge des initiatives de 
développement local et microlocal (l’espace du quartier), lieux où les effets de la 
répartition spatiale de la pauvreté et de l’exclusion se vivent/se font ressentir 
(Oosterlynck et al, 2013). Pour Kitcher et Heale (2017), ce courant comporte les formes 
d’innovation qui émergent des milieux, sont développées par elles et qui lui 
appartiennent.  
 
Toute initiative de développement local n’est pas forcément novatrice en soi. 
Oosterlynck et al (2013) précisent que le potentiel d’innovation repose autant sur le 
processus (mobilisation, participation et développement du pouvoir d’agir des personnes 
et des groupes les plus marginalisés), que sur la production de « circuits courts » de 
réponse à des besoins sociaux localement exprimés, en passant outre les mécanismes 
de réponse aux besoins sociaux qui sont institués et formatés par le haut.  
 
Les approches intégrées de développement et de revitalisation locale se situent dans ce 
courant. Elles combinent les éléments précédents de participation et de développement 
de « circuits courts » avec une approche globale du développement et de lutte contre la 
pauvreté qui préconise des interventions intégrées et multifonctionnelles et une 
coopération intersectorielle d’acteurs (Oosterlynck et al, 2013; Van Dyck et Ven den 
Broek, 2013). 
 
La proximité est assez évidente entre ces désignations de l’innovation sociale locale et 
les approches connues de développement des communautés : de façon semblable à 
ces approches, on parle d’actions initiées par le bas avec un accent sur la mobilisation 
et l’empowerment social, politique et économique. Ce sont toutes les deux des 
approches ancrées dans la conviction que les citoyens (résidants des quartiers) 
possèdent les atouts nécessaires et peuvent développer les compétences nécessaires 
pour investir la réalisation de leurs propres projets d’amélioration de leur milieu (Kitcher 
et Heales, 2017 ; Davies, 2013).  
 
Ces pratiques font preuve d’innovation, suggèrent Kitcher et Heales (2017), lorsqu’elles 
reconnaissent, mobilisent, exploitent et coordonnent des atouts et des ressources 
autrement sous-utilisées afin de s’attaquer à un problème social. Ces ressources 
peuvent être latentes (telles que les compétences humaines), intangibles (les sources 
de financement) ou physiques (des bâtiments ou des espaces physiques).  
 
Le courant de pratique et de recherche qui met de l’avant des formes socialement 
innovantes de développement local redécouvre aussi et renoue avec la notion du « droit 
à la cité » selon laquelle on doit lutter contre les formes de ségrégation urbaine 
involontaire et pour de droit d’accès égal de tous, et particulièrement des plus 
marginalisés, aux institutions, aux infrastructures et aux réseaux clés de la ville 
(Oosterlynck et al, 2013 ; Silberberg et Lorah, 2013 ; FFSC, 2016). Selon le philosophe 
David Harvey, le droit de se transformer en transformant la ville, passe par l’exercice 
d’un pouvoir collectif pour refaçonner les processus d’urbanisation. 
 
Par sa prétention d’apporter des réponses durables aux besoins et de soutenir le 
développement du pouvoir d’agir des gens des communautés locales, l’innovation 
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sociale locale se doit d’opérer à des échelles différentes d’action. Elle requiert une 
mobilisation de ressources à la fois endogènes et exogènes et la coopération et le 
soutien d’acteurs supra locaux (Oosterlynck et al, 2013).  
 
Selon Brandsen et al (2016b), des constellations spécifiques de facteurs favorisent 
l’émergence d’innovations sociales locales. Aucun des facteurs ne serait purement local. 
Les initiatives locales prennent racine dans des tendances sociales et des courants de 
pensée plus larges. Les intervenants et les experts locaux qui accompagnent les 
processus sont membres de réseaux professionnels. Les fonds qui soutiennent le 
développement d’innovations locales résultent de paramètres liés à d’autres niveaux 
administratifs.  
 
2.2.   Philanthropie subventionnaire et développement territorial 
 
Le terme place-based philanthropy (philanthropie territorialisée) décrit un éventail 
d’approches. Ces dernières ont à la base une orientation du financement dédié à un ou 
des territoires précis. De plus, cette approche repose sur un style et une philosophie 
d’action (IVAR, 2015).  
 
Telle que définie par Karlstrom, Brown, Chaskin, et Richman (2007, cité dans Fehler-
Cabral et al, 2016), la philanthropie territorialisée réfère à un engagement intentionnel, 
stratégique et à long terme dans un lieu/territoire donné (que ce soit une ville, un district 
ou un quartier) en vue de générer de meilleures opportunités pour ses résidants 
(habitants) et une plus grande proximité entre la fondation et ses vis-à-vis des milieux. 
Elle implique un investissement important dans le développement de relations directes 
avec les acteurs des milieux soutenus. Elle mobilise aussi un ensemble de supports et 
de ressources qui vont au-delà de la dimension financière.  
 
Cette tendance philanthropique n’est pas nouvelle. Aux États-Unis, la tradition de 
soutien philanthropique aux initiatives de revitalisation territoriale intégré 6  s’est 
développée à partir des années 1990. Au Canada, l’initiative de référence dans ce 
domaine fut celle des Collectivités dynamiques soutenue de 2002 à 2012 par la 
Fondation McConnell (Gamble, 2010; Cabaj, 2011). Ces initiatives ont trois 
caractéristiques en commun (Aspen Institute, 2012). 
 

• Une approche globale et intégrée à la revitalisation locale : à partir d’une 
reconnaissance que la pauvreté est en soi une question complexe et 
multidimensionnelle (Gamble, 2010; Auspos et Cabaj, 2014). Ces initiatives 
interviennent sur plusieurs fronts et dans de multiples domaines (habitation et 
cadre de vie, services sociaux, développement économique et social); 

• Une orientation en faveur du développement des communautés : laquelle vise 
la prise en charge, le développement du capital social et la capacité collective 
d’agir; 

                                            
6 Traduction des termes comprehensive community initiatives ou comprehensive community change. 
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• Une attente de la part de leurs promoteurs que ces initiatives soient en 
mesure de catalyser des changements systémiques : faisant en sorte que des 
institutions publiques et privées organisent mieux leur soutien aux 
communautés dévitalisées.  

 
Plusieurs auteurs notent une résurgence récente de l’intérêt des fondations 
philanthropiques étatsuniennes pour ces approches (Burns et Brown, 2012; Fehler-
Mack et al, 2014; Cabral et al, 2016). Ils mentionnent la mise en place de réseaux de 
fondations pour susciter l’apprentissage et le transfert des connaissances autour de ces 
pratiques : par exemple, la Place-Based Philanthropy Community of Practice du réseau 
Grantmakers for Effective Organizations, un groupe de travail sur Place-Based 
Community Change du réseau Neighborhood Funders Group.  
 
Pour une fondation, la décision d’adopter une approche de philanthropie territorialisée 
peut découler d’une double reconnaissance selon laquelle : 

• les problématiques sociales sont multidimensionnelles et requièrent une 
approche globale, notamment dans les zones les plus dévitalisées; 

• les donataires (organismes soutenus) n’opèrent pas de façon isolée. Ils font 
partie d’un écosystème caractérisé par l’interdépendance et dont la résilience 
demande qu’ils travaillent en collaboration plutôt qu’en concurrence 
(IVAR, 2015). 

 
Les moyens déployés par les fondations adoptant des approches territoriales sont 
variables. Dans tous les cas, les caractéristiques, les opportunités et les contraintes du 
contexte local sont considérées déterminantes (Karlstrom et al, 2007; Burns et Brown, 
2012; IVAR, 2015). Certaines fondations adoptent une approche pluraliste en mobilisant 
un ensemble d’acteurs et d’intérêts autour de l’initiative, tandis que d’autres agissent de 
manière plus proactive et se placent dans un rôle de leadership affirmé (Pill, 2013). 
 
L’objectif de catalyser des changements mesurables figure dans les définitions plus 
récentes de la philanthropie territorialisée (Mack et al, 2014; IVAR, 2015). Suite à un 
bilan transversal de quarante-huit initiatives nord-américaines de revitalisation territoriale 
intégrée7 faisant l’analyse des réussites et des échecs associés à cette tradition de 
soutien (Kubisch et al, 2010), une des auteurs conclut que si des changements 
systémiques transformationnels sont visés, les bailleurs de fonds devraient jouer un rôle 
particulier pour agir sur le palier des réformes politiques et systémiques liées aux cibles 
de changement fixées par les communautés (Aspen Institute, 2012).  
 
Ce constat informe la génération actuelle des initiatives territoriales soutenues par 
l’action philanthropique aux États-Unis (Fehler-Cabral et al, 2016). Ce constat serait 
intégré dans les démarches de fondations engagées dans ce genre de soutien 
consistant à planifier et à exécuter une stratégie parallèle à celle utilisée sur le terrain. 
L’état actuel de ce champ d’intervention tend vers des stratégies duales menées en 
coordination, où il est cherché à relier le micro et le macro (Hopkins, 2015).  
 
                                            
7 Incluant l’initiative Collectivités dynamiques au Canada. 
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L’objectif du changement systémique concerne autant les pratiques des secteurs privé 
et public. Certaines initiatives recensées poursuivent l’objectif spécifique de mobiliser 
des acteurs du marché privé pour qu’ils soutiennent mieux le travail de revitalisation 
locale, entre autres en mobilisant de nouvelles filières de financement dont la finance 
solidaire. À d’autres moments, elles cherchent à influencer les trajectoires de 
développement urbain à la faveur d’un développement territorial plus inclusif et 
équitable se concrétisant autour d’opportunités d’emploi ou d’accès à la propriété, ou 
encore l’orientation des grands projets de développement urbain (Mt Auburn Associates, 
2012 ; Ferris et Hopkins, 2015). Encore ici, le levier des politiques publiques peut 
s’avérer le moyen le plus efficace pour provoquer et structurer des changements de 
pratiques dans le secteur privé, en offrant des incitatifs ou en imposant des limites 
règlementaires à certaines pratiques (Auspos et Cabaj, 2014). 
 
Markley et al (2016) soutiennent que si la philanthropie territoriale veut combattre les 
causes de la pauvreté et de la dévitalisation, elle aura à investir davantage le domaine 
du développement économique. Les auteurs considèrent que les fondations à ancrage 
territorial disposent de ressources et d’outils particuliers qu’elles peuvent déployer pour 
influencer la culture du développement économique dans une région, pour promouvoir 
et pour soutenir un développement économique régional plus équitable, inclusif et 
durable. Lequel permet : 

• de créer et de consolider de multiples formes de capital (humain, social, 
physique, naturel) au-delà du capital financier; 

• d’ouvrir des voies vers un plus grand contrôle local/régional sur les 
déterminants/facteurs de croissance économique; 

• d’améliorer l’offre d’emploi (qualité et quantité) et la capacité des ménages à 
faible revenu d’atteindre une plus grande stabilité économique.   

 
Les écrits consultés permettent de repérer et de décrire des exemples de ces stratégies 
philanthropiques plus hybrides qui interviennent (aussi) à des niveaux différents dans le 
champ du développement économique. 
 
Stratégies à ancrage local (au niveau de quartiers) 
 
La Fondation Metcalf, dont l’action est centrée sur Toronto, a développé un programme 
intitulé « Économies locales inclusives ». Ce programme a débuté par une expérience 
pilote de trois ans connue sous le nom de Resilient Local Economies à partir d’une 
initiative de développement économique communautaire située dans deux quartiers de 
la ville, combinant une action à la fois locale et régionale. À l’image d’autres fondations 
engagées dans la philanthropie territorialisée, la Fondation Metcalf a soutenu et s’est 
impliquée directement dans des démarches d’influence politique : pour obtenir des 
changements aux règlements de zonage afin de permettre des activités commerciales à 
petite échelle dans des tours d’habitation locative; et pour jeter un éclairage sur les 
barrières à l’emploi et au micro-entrepreneuriat auxquelles sont confrontés les 
prestataires d’aide sociale, grâce aux modalités administratives du programme 
provincial d’aide sociale. 
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Comme l’expérience et les apprentissages de la fondation ont été documentés 
(Beemans, 2016), il est possible de constater que les apprentissages dégagés 
rejoignent dans l’ensemble ceux réalisés par d’autres fondations actives dans le 
domaine. Entre autres : 
 

• que le rôle (la contribution) à valeur ajoutée plus grande de la fondation était 
sa capacité de réunir des intervenants (des organismes) et de construire un 
champ d’activité autour du développement économique communautaire à 
l’échelle très locale dans un grand centre urbain;  

• que le soutien philanthropique au développement économique 
communautaire, qui passe nécessairement par des donataires qualifiés qui 
sont des organismes de bienfaisance, peut poser des défis dans l’absence 
d’infrastructures facilitantes (telles que se sont développées au Québec, avec 
les corporations de développement économique communautaire et 
l’institutionnalisation de l’économie sociale);  

• qu’il est nécessaire de sortir des approches traditionnelles de financement de 
programme, pour reconnaître et soutenir le rythme imprévisible et l’échelle de 
temps plus long du développement local; 

• que la présence active du bailleur de fonds dans le design de l’intervention, 
même dans les circonstances optimales où un rapport de confiance existe, 
peut entraîner des distorsions liées à la dynamique de pouvoir entre donateur 
et donataire. 

 
Stratégies à portée régionale 
 
Markley et al (2016) identifient plusieurs exemples de stratégies de développement 
régional portées par des fondations territoriales. Parmi celles-ci, les fondations 
Minnesota Initiative (six fondations régionales autonomes mises sur pied en 1986 par la 
Fondation McKnight) se sont regroupées pour former une initiative conjointe visant à 
redonner une vigueur économique à une région en déclin8. Elles ont réalisé une analyse 
de la problématique afin de repérer les options les plus stratégiques de déploiement de 
leurs propres leviers. L’initiative a mobilisé des partenaires régionaux et suprarégionaux 
pour : 

• créer un fonds d’emprunt ciblant les besoins de capitalisation « risqués » 
refusés par les banques;  

• mettre sur pied une association régionale de manufacturiers qui, en 
partenariat avec un dispositif de l’État du Minnesota, a pu introduire de 
nouveaux systèmes axés sur la productivité et le contrôle de la qualité et se 
lancer à la recherche de nouveaux marchés;  

• lancer un programme de développement d’une main-d’œuvre régionale 
formée à occuper les emplois disponibles. 
 
 
 

                                            
8 Voir l’historique à la page : http://www.greaterminnesota.net/celebrating-30-years/ 
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Stratégies à portée nationale : se déployant sur de multiples sites/régions urbaines 
 
Pour sa longévité et les évolutions qu’elle a connues au cours de ses vingt-cinq ans 
d’existence, l’initiative américaine Living Cities est particulièrement intéressante à 
regarder. Il s’agit d’une initiative portée conjointement par des fondations, des 
institutions financières et des compagnies d’assurance (sept fondations au début, vingt-
deux partenaires financiers aujourd’hui (Proscio, 2010; Living Cities, 2011; Mount 
Auburn Associates, 2012; Hecht, 2014).  
 
Pendant sa première phase de 1992 à environ 2004-2005, Living Cities (connu à 
l’époque sous le nom de la National Community Development Initiative ou NCDI) avait 
les objectifs d’augmenter l’étendue et la portée de la revitalisation urbaine, en injectant 
du nouveau capital pour le travail de (re)développement immobilier des corporations de 
développement communautaire dans les quartiers en déclin, tout en essayant 
d’atteindre une synergie entre les différentes ressources présentes dans les quartiers en 
cours de revitalisation. Au cours de cette période, l’initiative a investi 250 millions de 
dollars et mobilisé 2 milliards de dollars provenant d’autres sources afin de soutenir le 
développement de 19 500 unités de logement et 1,6 million de pieds carrés d’autres 
formes de développement. Selon une étude menée par l’Urban Institute (Walker et al, 
2002), la NCDI a permis d’élargir le menu des produits financiers pouvant être mobilisés 
pour soutenir la revitalisation des quartiers, a favorisé la création/l’adoption de nouvelles 
politiques et de nouveaux programmes publics pour soutenir le travail de revitalisation, 
et a aidé à mettre au monde de nouveaux modèles de développement reproductibles à 
l’échelle mondiale. 
 
À partir du début de la deuxième phase, Living Cities s’est doté d’un autre objectif, celui 
d’enrichir les connaissances partagées dans le domaine de la revitalisation urbaine et le 
développement des communautés, et de traduire ces connaissances en action pour 
influencer les politiques publiques et les pratiques d’investissement privé. Les 
partenaires ont dès lors diversifié leurs investissements pour soutenir un éventail plus 
grand d’activités. En 2010, les partenaires lancent la Integration Initiative pour tester une 
série d’hypothèses quant aux interventions nécessaires pour atteindre des effets 
transformateurs sur le développement des communautés et la revitalisation locale, 
soient :  

• l’importance de la mobilisation et de la concertation intersectorielle et 
multiréseaux;  

• la nécessité d’aller au-delà des projets ou des programmes pour viser des 
changements systémiques;  

• la mobilisation du capital privé pour soutenir l’amélioration des conditions de 
vie et des opportunités s’offrant aux personnes à faible revenu;  

• l’importance d’agir autrement pour mobiliser les secteurs public et privé. 
 
Au cœur de la Integration Initiative, nous retrouvons l’a priori voulant que l’action des 
fondations philanthropiques apporterait une valeur ajoutée en mettant leur expertise, 
leurs relations, leur influence et leurs capacités de réunir des acteurs au service de 
l’initiative; tout en arrimant (harmonisant) leurs ressources autour de l’action terrain 
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réalisée dans les cinq sites (localités) choisis pour l’intervention en vue de créer des 
filières de financement plus significatives et plus pérennes. 
 
Une évaluation réalisée sur les trois premières années de la Integration Initiative rend 
compte des éléments suivants. 
 

• Il est observé des indications de changements aux politiques, pratiques et aux 
flux de financement au niveau des organisations directement impliquées, à 
l’intérieur des systèmes ciblés, et enfin à l’intérieur de l’« infrastructure 
civique » élargie. Ceci semble avoir été influencé par les efforts de Living 
Cities à promouvoir des pratiques de concertation intersectorielle. 

• Il est aussi constaté un transfert et un rayonnement des apprentissages 
menant à leur reproduction dans le champ d’action de la philanthropie 
territorialisée au-delà de la Integration Initiative.  

• Enfin, l’a priori voulant que l’action conjointe de multiples partenaires 
philanthropiques favoriserait un meilleur arrimage de leur financement, 
donnant du coup au terrain un accès accru à des ressources utiles pour leur 
travail, a été validé. 

 
Depuis 2013-2014, les objectifs poursuivis par la génération la plus récente de Living 
Cities ont évolué vers une action d’influence qui situe désormais l’initiative dans un autre 
cadre d’action, celui de l’action philanthropique et la nouvelle gouvernance urbaine. 
L’action de ce réseau depuis 2014 est abordée dans la section 4. 
 
2.3.   Enjeux et défis 
 
De nombreux écrits documentent les défis pour les fondations qui cherchant à 
opérationnaliser ces approches (dont Aspen Institute, 2012; Auspos et Cabaj, 2014; 
Burns et Brown, 2012). Parmi ceux-ci, notons en particulier. 

• Le choix d’investir dans ces approches entraîne des implications pour la 
fondation elle-même et pour son fonctionnement (Brown, 2012; IVAR, 2015; 
Celep et al, 2016). Il faut s’attendre à devoir adapter ses opérations et ses 
procédures et essayer de faire évoluer sa propre culture pour être réellement 
disposé à entrer dans une relation soutenue avec des milieux locaux, une 
relation dans laquelle chacun des acteurs coévolue. 

• L’évaluation de l’impact représente un défi durable dans ce type de travail, et 
il est important de tenter d’avoir des attentes réalistes quant aux résultats 
atteignables (Auspos et Cabaj, 2014 ; Mack et al, 2014 ; IVAR, 2015). En 
philanthropie, les approches territoriales représentent l’expression d’une 
philosophie et d’une série de valeurs autant, sinon plus, qu’une orientation 
ferme axée sur les résultats.  

 
À ce sujet, Burns et Brown (2012) soutiennent que la réussite des efforts 
philanthropiques concernant la revitalisation locale ne dépend jamais d’un seul facteur, 
mais plutôt du degré d’alignement de cinq facteurs : 
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• les aspirations, l’historique, les ressources et les capacités des milieux 
soutenus; 

• les aspirations, l’historique, les ressources et les capacités de la fondation; 
• la théorie du changement et les stratégies adoptées; 
• les ressources et les actions des partenaires publics et privés et des autres 

acteurs de ces sphères; 
• le contexte économique, culturel, politique et environnemental.  

 
Un deuxième registre de défis se rapporte à la façon même de concevoir ces approches 
et le rôle des fondations dans leur déploiement.  
 
Aux États-Unis (contrairement au Québec), l’action de fondations philanthropiques a été 
vitale dans la conception et l’émergence du domaine d’intervention que représentent les 
initiatives de revitalisation territoriale intégrée. Or, soutiennent Burns et Brown (2012), il 
est important de reconnaître que les initiatives philanthropiques de ce type émergent 
dans un écosystème plus large constitué d’autres initiatives, d’autres programmes et 
d’autres bailleurs de fonds. À partir de cette reconnaissance, les fondations pourraient 
adopter une stratégie qui solliciterait et mobiliserait des partenaires potentiels dès les 
premiers moments de la conception d’une initiative de soutien, et qui prévoirait des 
possibilités de mobiliser d’autres partenaires tout au long de l’initiative, quitte à adapter 
certains de ses objectifs et paramètres afin de les inclure.  
 
Les fondations philanthropiques actives dans ce domaine communiquent souvent leur 
intention d’intéressement à d’autres acteurs – notamment du secteur public – à 
l’intervention intégrée de revitalisation locale, afin que ceux-ci prennent le relais dans le 
soutien à la diffusion horizontale et verticale de ces pratiques. Or, c’est un a priori qui se 
doit de tenir compte de façon réaliste des conditions actuelles de gestion publique, 
caractérisées par une tendance lourde vers la délégation des responsabilités et 
fonctions sociales sans bien baliser les relations entre les secteurs public, privé et à but 
non lucratif, et sans allouer des ressources adéquates en fonction des objectifs d’intérêt 
public (Oosterlynck et al, 2013). Le cas de la Integration Initiative de Living Cities permet 
d’illustrer les méprises qui peuvent se produire en cours de route. Les tentatives des 
fondations de mobiliser des partenaires du secteur public pour devenir porteurs 
conjoints des initiatives locales ont connu moins de succès qu’escomptés, car les 
interlocuteurs gouvernementaux étaient portés à voir les fondations comme substituts à 
l’action étatique plutôt que comme collaborateurs (Hecht, 2014). Du coup, ils se sont 
sentis moins interpelés par l’intervention. 
 
D’autres écrits abordent les défis liés au rapport de pouvoir entre fondations et 
organismes soutenus dans ce domaine d’action, et la posture à assumer vis-à-vis les 
acteurs du terrain responsables de la mise en œuvre des initiatives de revitalisation 
locale. La posture optimale est exigeante, impliquant une proximité du terrain et un rôle 
d’accompagnateur, voire de partenaire actif du développement local (Brown, 2012). Mal 
assumée, cette posture peut produire des effets moins positifs, induisant parfois des 
distorsions à la dynamique locale et laissant une plus grande place à la subjectivité dans 
les décisions de financement qui se prennent (Auspos et Cabaj, 2014). 
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Plus récemment, l’arrivée et l’adoption du cadre de l’impact collectif dans le domaine de 
la revitalisation locale ont introduit d’autres tensions du même ordre. Les premiers écrits 
sur l’impact collectif mettent l’accent sur l’importance de réunir des décideurs et des 
personnes influentes pour canaliser le changement (Kania et Kramer, 2011; 
Hanleybrown, Kania et Kramer, 2012). Les bailleurs de fonds, et en particulier les 
fondations, seraient appelés à y jouer un rôle de premier plan pour catalyser l’effort et 
pour rassembler les partenaires. Ils demeurent partie prenante de la gouvernance et de 
la mise en œuvre tout au long de l’initiative. D’autres ont critiqué cette conception de 
l’action, notant que la présence, dans une initiative, de bailleurs de fonds aux côtés des 
organismes financés induit des distorsions à la dynamique prenant place entre eux 
(Kubisch et al, 2010; DP Evaluation, 2012; Glass, 2016). 
 

3.   Philanthropie subventionnaire et gestion des défis 
écologiques urbains 

 
L’intervention de fondations philanthropiques subventionnaires en milieu urbain aborde 
l’enjeu du développement durable. Nous nous penchons ici sur la façon dont sont 
combinées les dimensions sociale et écologique et dégageons les principaux enjeux et 
défis posés par la conciliation de ces dimensions. 
 
3.1.   Le développement durable et le défi de l’innovation sociale conciliant les 

dimensions sociale et écologique 
 
Le développement durable présente un paradigme qui unit les dimensions économique, 
écologique et sociale du développement. Les discours sur le développement durable 
dans les villes tendent à refléter cette tridimensionnalité. Les objectifs de développement 
durable adoptés par l’ONU en 2015 incluent un objectif centré spécifiquement sur les 
villes durables : faire en sorte que les villes soient ouvertes à tous et à toutes, sûres, 
résilientes et durables. De plus, les interdépendances (synergies et 
compromis/arbitrages) entre les seize autres objectifs de développement durable de 
l’ONU seraient plus grandes dans les villes qu’ailleurs (Bai et al, 2016). 
 
D’entrée de jeu, la recherche et la pratique dans le domaine de l’innovation sociale ont 
du mal à bien prendre en compte le lien étroit entre les systèmes sociaux et 
écologiques. Il est observé une faible intégration, dans les analyses, des dimensions 
non humaines du territoire, lesquelles porteraient un regard écologique sur la relation 
entre « société » et « environnement naturel », et ce, au-delà de l’environnement bâti et 
habité : terre, eau, atmosphère (Van Dyck et Van de Broeck, 2013; Olsson et al, 2017).  
 
Cette faible intégration des dimensions sociale et écologique, les arbitrages et les 
compromis que privilégient les « injonctions culturelles » en faveur de la croissance 
économique, au détriment des autres dimensions, ne seraient plus tenables à l’époque 
de l’Anthropocène, estiment Olsson et al (2017). Selon ces auteurs, les acteurs de 
l’innovation sociale ne peuvent plus se permettre de séparer les défis sociaux (pauvreté 
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et inégalités) des défis planétaires (biodiversité, gaz à effet de serre, la nature épuisable 
des ressources, etc.).  
 
Même lorsque l’innovation sociale prend en considération de manière égale les 
systèmes sociaux et écologiques, l’ampleur des enjeux et de défis exige d’aller bien au-
delà de se contenter de réduire de façon cosmétique l’empreinte écologique des êtres 
humains (Olsson et al, 2017). Alors que la trajectoire destructrice de la présence 
humaine sur la planète est amplifiée par la capacité d’innovation humaine, le besoin 
s’impose d’ores et déjà de changer cette trajectoire et de limiter la portée destructrice 
pour l’environnement des innovations. Pour y arriver, il faut inverser les sentiers de 
dépendance créés par le poids du passé. Si notre capacité d’innover socialement ne se 
donne pas l’objectif de modifier la logique prédatrice des sentiers existants de 
dépendance, elle se contentera de renouveler les modalités d’exploitation de la nature.  
 
Les auteurs consultés estiment que les interventions innovantes « à variable unique », 
centrées sur une seule problématique ou sur des options de résolution en apparence 
simples et élégantes, ne parviendront pas à tracer des sentiers progressistes de 
dépendance. 
 
Malgré la complexité des défis qui caractérisent le domaine du développement durable 
urbain, plusieurs freins limitent la capacité de développer les approches systémiques 
requises pour favoriser un développement durable réellement intégré (Tomalty, 2013; 
Bai et al, 2016). Cela tient, entre autres choses, aux parcours de dépendance (path 
dependency) qui caractérisent le développement urbain, à la faiblesse des incitatifs et à 
l’insuffisance des mécanismes de financement capables d’infléchir ces parcours et de 
soutenir des transformations cohérentes avec l’objectif de réduire considérablement 
notre empreinte écologique.  
 
L’adoption d’approches systémiques de développement durable impliquerait une 
reconceptualisation des structures, des processus institutionnels d’urbanisme et des 
modalités de gestion des défis urbains. Le défi s’impose d’innover pour passer à un 
modèle résilient de développement durable des systèmes écologiques, économiques et 
sociaux9. Ahern (2011) considère que l’impératif actuel de renouveler les infrastructures 
urbaines de nombreuses villes présente une opportunité de modifier les trajectoires 
d’urbanisme et de créer des infrastructures vertes. 
  
 
 
 

                                            
9 Ahern (2011) observe que le concept de la résilience proposerait une nouvelle façon d’aborder le défi de 
la viabilité écologique. Le terme renvoie à la capacité d’un système de répondre à un changement ou à 
une perturbation sans que cela vienne modifier son essence et ses propriétés. 
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3.2.   Caractéristiques et patterns de l’innovation sociale dans ce domaine : rôle 
joué par la philanthropie 

 
L’étude réalisée par Tomalty (2013), pour le compte du Réseau canadien des 
subventionneurs en environnement, recense dix-neuf fondations canadiennes qui, sans 
nécessairement avoir de programme axé spécifiquement sur le développement durable 
urbain, orientent une partie de leur action ou de leur investissement (dons ou autres) 
dans des domaines qui y touchent. 
Elles ont une présence variable dans plusieurs champs thématiques liés au 
développement durable urbain, dont plusieurs intègrent de façon particulière des 
dimensions écologiques et sociales. Parmi ceux-ci, nous retrouvons les exemples 
suivants. 

• La gestion de la croissance urbaine : il est nommé comme exemple le soutien 
philanthropique à des organismes de promotion et de plaidoyer qui ont joué 
un rôle dans la mise en place d’une ceinture verte de plus de 809 400 
hectares encerclant le territoire très urbanisé du sud de l’Ontario, permettant 
en plus la création, au cours du processus, d’une fondation subventionnaire 
(Friends of the Greenbelt Foundation). 

• La promotion des transports actifs et collectifs : il est indiqué comme 
exemples le soutien philanthropique à des programmes d’éducation tels que 
Cyclistes avertis (soutien de Québec en forme) ou à des promenades de Jane 
(soutien à Toronto de Tides Canada, des Fondations Metcalf et TD Amis de 
l’environnement).  

• L’efficacité énergétique et les changements climatiques : il est nommé comme 
exemple le soutien des fondations Alberta Ecotrust et Catherine Donnelly à 
des programmes de promotion de rénovation énergétique. 

• Les espaces verts et le verdissement : il est indiqué les exemples du soutien 
philanthropique à des initiatives de sensibilisation et de mobilisation, à la 
revitalisation de sites, ou encore à la création de fiducies foncières (la 
fondation communautaire d’Edmonton dans ce dernier cas). 

• Le design des espaces publics : il est nommé les exemples du soutien de la 
Fondation de Vancouver et d’autres à des opérations populaires de diagnostic 
ou d’aménagement. 

• Les systèmes alimentaires urbains : dans ce domaine foisonnant, 
l’investissement philanthropique s’étend de l’éducation (soutien de plusieurs 
fondations à des fermes éducatives urbaines) et des centres d’intégration 
d’activités communautaires de sécurité alimentaire (soutien des fondations 
Metcalf et autres au modèle des community food centres), à l’établissement 
de circuits courts d’approvisionnement institutionnel (soutien de la Fondation 
McConnell entre autres) et la constitution de chaînes de valeur régionales. 
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En se référant toujours aux exemples recensés par Tomalty (2013), il est possible de 
répartir l’action des fondations philanthropiques entre les cinq grandes stratégies 
d’innovation sociale décrites par Pue et Breznitz (2017). 
 
1. Soutenir la créativité des individus et des organismes 

• À titre d’exemple, Québec en forme (organisme de financement public-
philanthropique) a soutenu le démarrage ou le fonctionnement d’initiatives 
d’entrepreneurs sociaux ou d’entreprises d’économie sociale dans le domaine 
de l’alimentation durable, dont Fruixi et la Tablée des Chefs. 

• À titre d’exemple, Tides Canada a soutenu les ateliers de design participatif 
organisés par le Centre for City Ecology à Toronto, et réunissant des 
représentants des milieux, des architectes et des promoteurs en vue de les 
sensibiliser à l’importance de la conception et de l’aménagement des espaces 
publics. 

2. Soutenir les phases préalables ou initiales de l’innovation sociale 
• À titre d’exemple, Québec en forme a également soutenu le programme 

Quartiers verts, actifs et en santé du Centre d’écologie urbaine de Montréal – 
programme que le CÉUM a par la suite pu diffuser dans d’autres villes du 
Canada grâce à un soutien de l’Agence de santé publique du Canada. 

3. Investir dans l’écosystème pour accroitre la capacité d’innovation (dont par la 
recherche et développement, l’incubation d’idées) 

• À titre d’exemple, la Fondation McConnell et d’autres ont soutenu 
financièrement et investi dans le développement des capacités de l’organisme 
Evergreen, un pionnier dans la revitalisation des espaces verts et dans la 
création d’infrastructures vertes, pour l’aider à faire rayonner ces pratiques et 
à devenir une figure de proue dans la promotion des politiques favorables à 
celles-ci.  

• Québec en forme a soutenu la phase recherche et développement menée par 
Équiterre en vue d’établir des circuits courts d’approvisionnement alimentaire 
dans les institutions. 

4. Promouvoir et/ou soutenir l’innovation institutionnelle (dont par la recherche, le 
financement de concours de type « défi social ») 

• À titre d’exemples, la Fondation immobilière de l’Alberta a financé et la 
Fondation Neptis a elle-même réalisé de la recherche sur les enjeux liés à 
l’étalement urbain et sur les approches d’aménagement les plus adaptées à 
leur bonne gestion. 

• À titre d’exemples, la Fondation Metcalf a financé la production d’un rapport 
de recherche qui a catalysé une mobilisation autour de la protection, la 
revitalisation et l’appropriation publique des parcs de Toronto. L’initiative 
résultante, Park People, reçoit un soutien financier substantiel de la Fondation 
J. Garfield Weston dans le cadre de son défi d’innovation Family Parks. 

5. Provoquer des changements systémiques; ici les fondations se mettent à l’avant-
plan pour mener plusieurs interventions en simultané en cherchant à orchestrer des 
changements au travers plusieurs réseaux d’acteurs différents. 

• À titre d’exemple, le programme Cycle City de la Fondation Metcalf vise à 
accroître la base de mobilisation, à soutenir une culture favorable au cyclisme 
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comme mode de transport actif à Toronto, et à pousser plus loin les 
engagements politiques à sa faveur. Le programme s’appuie sur un éventail 
de tactiques : sensibilisation, organisation communautaire, mobilisation 
d’acteurs et constitution de réseaux, recherche et analyse d’options politiques 
(Ledsham et Savan, 2017), et autres (site internet de la fondation).  

• À titre d’exemple, l’initiative pancanadienne Systèmes alimentaires durables 
de la Fondation McConnell touche aux systèmes alimentaires urbains sans s’y 
limiter. Les actions couvrent un large éventail :  

o soutien au projet qui allait devenir Community Food Centres Canada, 
création du programme Chaînes de valeur régionales;  

o lancement du programme Alimentation institutionnelle et 
du Programme de transformation des banques alimentaires;  

o partenariat avec le Réseau pour une alimentation durable (RAD) pour 
rassembler les organismes du terrain en un réseau d’apprentissage, et 
action directe de la Fondation pour se joindre à la table des 
investisseurs du Centre for Food in Canada du Conference Board du 
Canada, afin de développer un groupe national de bailleurs de fonds 
en alimentation, et aussi pour mettre sur pied un laboratoire 
d’innovation sociale autour de l’alimentation avec le MaRS Solutions 
Lab et le Waterloo Institute for Social Innovation et Resilience. 

 
Réseaux d’acteurs philanthropiques 
 
Au Canada, les acteurs philanthropiques interpellés par le développement durable se 
sont constitués en plusieurs réseaux d’apprentissage et d’action, souvent à partir de la 
plateforme du Réseau canadien des subventionneurs en environnement. Ceux-ci ont 
tendance à être configurés autour de thématiques (protection de l’eau, alimentation 
durable, transition énergétique). Le rapport de Tomalty (2013) recommande l’option de 
créer un réseau canadien de fondations et d’autres bailleurs de fonds centré sur le 
développement durable urbain (la viabilité sociale-écologique des villes). 
 
De tels réseaux existent ailleurs. Aux États-Unis, le Funders’ Network for Smart Growth 
and Liveable Communities compte plus de 160 membres, et poursuit la mission 
d’inspirer, renforcer et accroître les investissements et le leadership philanthropique 
dans le développement de villes et de régions viables, équitables et prospères. Dans sa 
rétrospective des dix premières années du réseau, Carlson (2009) explique qu’à ses 
débuts le réseau a cherché à mettre ensemble des groupes distincts de bailleurs de 
fonds mobilisés autour des enjeux de l’environnement et de la revitalisation locale, afin 
de créer un espace de dialogue interdisciplinaire sur les interconnections entre eux. 
Depuis, le réseau soutient le développement des connaissances et d’outils pratiques 
pour offrir à ses membres des points d’entrée pratiques dans le domaine de soutien au 
développement durable, et fait la promotion de pratiques « à valeur ajoutée » qui 
favorisent une action de leadership stratégique de la part de ses membres, à partir des 
créneaux qui leur sont propres.  
 
À l’international, le Funders’ Forum for Sustainable Cities se décrit comme un réseau de 
collaboration qui vise à accroitre le rôle et l’impact des fondations à promouvoir une 
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croissance urbaine inclusive, à lutter contre la pauvreté dans les villes, à promouvoir un 
développement équitable, à renforcer la gouvernance locale et la participation à la prise 
de décision, et à accroître les appuis pour l’agenda de développement durable des villes 
(FFSC, 2016). 
 
3.3.   Défis et enjeux liés à l’action philanthropique subventionnaire et à 

l’innovation sociale 
 
En complément, une série de défis plus particuliers guettent les fondations 
philanthropiques qui veulent relever le défi de la question écologique. Entre autres 
choses, Tomalty (2013) identifie les défis suivants. 
 

• Les sommes que les organisations philanthropiques subventionnaires peuvent 
investir sont minimes face à l’ampleur des problèmes. Le défi d’innover 
s’impose afin de mobiliser des ressources supplémentaires et 
complémentaires, tant des secteurs public, privé que social.  

• De façon générale, les secteurs d’activités bénéficiaires du soutien 
philanthropique dans le domaine du développement durable urbain relèvent 
de petits organismes qui entreprennent des projets hyper locaux. Bien que 
ces projets puissent avoir une valeur locale, ils n’ont pas de potentiel 
transformateur en soi à moins de faire l’objet de stratégies de passage à 
l’échelle vertical et/ou concentrique. Cela demande aux bailleurs de fonds de 
prévoir un soutien à long terme, de collaborer entre eux pour collectiviser 
leurs ressources et pour maximiser leur impact potentiel, d’investir dans le 
développement des capacités et de soutenir le développement de réseaux 
d’action portés par des acteurs de la société civile. 

• En s’impliquant dans ce domaine, les fondations doivent considérer les 
formes de coopération à tisser et de complémentarité à rechercher avec les 
administrations municipales. Le défi se pose d’identifier des opportunités sur 
lesquelles les municipalités ne pourraient pas agir seules pour entreprendre 
une action, mais où elles auraient la capacité d’assurer le relais une fois la 
valeur de l’action démontrée. 

• Le défi se pose également d’identifier et de promouvoir des changements aux 
politiques en faveur du développement durable. Les fondations engagées 
dans ce domaine pourraient se trouver à devoir faire une évaluation réaliste 
des forces politiques à l’œuvre, investir dans la recherche, mobiliser les 
acteurs pertinents, développer des relations durables avec des interlocuteurs 
clés au sein des gouvernements, et s’engager sur le long terme à soutenir les 
stratégies de promotion et de représentation des organismes alliés du secteur 
à but non lucratif. 
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4.   Philanthropie subventionnaire et nouvelle gouvernance 
urbaine 

 
Nous abordons dans cette section le contexte d’émergence et de développement de 
nouvelles modalités de participation de l’acteur philanthropique dans la gouvernance 
urbaine. Ceci nous permet d’identifier des espaces d’opportunité pour l’élargissement 
des modalités de gouvernance, mais aussi d’identifier les défis et les tensions qui sont 
relevés dans les écrits consultés. 
 
4.1.   Contexte d’émergence de la nouvelle gouvernance urbaine 
 
Une troisième porte d’entrée de la philanthropie subventionnaire dans l’innovation 
sociale urbaine découle du contexte dans lequel de nombreuses administrations 
municipales se trouvent confrontées à une crise fiscale liée aux coupes budgétaires et 
dans certains cas au rétrécissement de leur assiette fiscale (Rizzo et Deserti, 2017). 
Cela exerce une pression sur elles de trouver de nouvelles façons de travailler pour 
produire et offrir les services requis. Cela se produit également dans un contexte de 
réorganisation des services gouvernementaux autour de trois processus principaux 
(Oosterlynck et al, 2013; Tibbitt, 2011; FFSC, 2016) : (1) la débureaucratisation, la 
réduction de la taille des administrations publiques et l’application de réformes de type 
New Public Management (NPM); (2) la décentralisation; et (3) la subsidiarité 
horizontale impliquant une reconfiguration et une redistribution des rôles pour créer des 
réseaux mixtes (public, privé, sans but lucratif) pour la prestation des services.  
 
L’accent se déplace alors du gouvernement vers la gouvernance, terme qui serait 
devenu omniprésent dans les sciences sociales pour désigner justement une recherche 
d’horizontalité, via des modalités non hiérarchiques de coordination, de pilotage et de 
prise de décision (Cattacin et Zimmer, 2016). Les arrangements de gouvernance 
urbaine sont le résultat de processus complexes de construction de coalitions; ils sont 
très influencés par les traditions et par la culture locale. 
 
Les villes évoluent vers des modèles hétérarchiques de gouvernance qui sont 
caractérisés par de multiples centres de décision où se côtoient des acteurs de réseaux 
différents (Cattacin et Zimmer, 2016; FFSC, 2016). Cette évolution fait appel à un 
changement concomitant des mentalités, selon lesquelles les administrations 
municipales deviendraient et des animatrices de processus dans lesquels un ensemble 
d’autres acteurs contribuent de façon significative à la prise de décision, et agiraient 
pour mobiliser des acteurs pour mettre des ressources non-étatiques dans la mise en 
œuvre d’actions/solutions (Tibbitt, 2011).  
 
Pill (2013) identifie deux grandes tendances d’interprétation de cette évolution vers la 
gouvernance urbaine. 

• La première perspective privilégie la gouvernance en réseau comme manière 
de dépasser la rigidité bureaucratique, afin de corriger les inéquités du 
marché et pour accroître la légitimité démocratique, et ce, en intégrant une 
diversité d’acteurs sociaux aux processus de prise de décision. 
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• L’autre considère les arrangements de gouvernance en réseau comme un 
reflet de la dominance du nouveau régime politique néolibéral. Les réseaux de 
gouvernance urbaine seraient en fait dominés par des relations de 
coopération entre élites économiques et institutionnelles. 
 

4.2.   Caractéristiques de l’action et patterns d’innovation sociale dans ce 
domaine 

 
Dans le contexte des nouveaux arrangements de gouvernance urbaine, l’innovation 
sociale devient une réponse aux anciennes formes d’organisation bureaucratique des 
services publics offerts par l’État (Oosterlynck et al, 2013). L’accent porte alors sur une 
nouvelle articulation des rôles, des responsabilités et des liens d’imputabilité entre l’État, 
la société civile et le capital privé dans la prestation des services et la distribution de 
biens publics.  
 
La manière de concevoir l’innovation sociale fait référence à une tradition d’écrits selon 
laquelle l’innovation sociale implique de nouvelles formes de collaboration entre 
individus ou organisations, amenant de nouvelles formes de relations entre secteurs 
public, privé et la société civile (Ayob et al, 2016). Ce sont ces collaborations en soi qui 
génèrent des idées novatrices et de nouvelles capacités de passage à l’action; 
donnerait un moyen de contourner ou de défaire des blocages institutionnels et les 
rigidités des hiérarchies traditionnelles, et d’offrir des biens publics plus adaptés aux 
besoins et aux aspirations des citoyens (Oosterlynck et al, 2013). 
 
Les perspectives avancées par ce courant prendraient une place prépondérante dans 
les discours publics sur l’innovation urbaine. Les villes, selon un rapport récent d’un 
programme de l’Union européenne (URBACT, 2016), occupent un rôle stratégique en 
tant que catalyseur de l’innovation sociale. 
 
Afin de promouvoir et de bénéficier de l’innovation sociale, les villes doivent faire évoluer 
leurs systèmes de gouvernance pour ouvrir le processus à tous les réseaux d’acteurs, 
allant de l’administration publique aux citoyens, aux ONG et aux autres parties 
prenantes. Ces changements à la gouvernance municipale sont en soi une forme 
d’innovation sociale. L’innovation tient au fait que la gouvernance n’est plus un 
processus isolé qui se passe loin de la réalité des citoyens, mais qu’à la place elle 
cherche à expérimenter de nouvelles méthodes de travail qui mettent ensemble 
l’administration municipale, des citoyens et d’autres acteurs (notre traduction, URBACT, 
2015, p. 7). 
 
Une des dimensions innovantes de l’approche territoriale de l’innovation tient justement 
au rôle joué par la gouvernance territoriale et par les nouvelles relations sociales qu’elle 
génère, lesquelles introduisent de nouveaux modes participatifs et expérimentaux de 
prise de décision.  
 
L’aspect innovant de ces nouveaux arrangements de gouvernance prend plusieurs 
formes. 



 33 

• Des innovations sur le plan de la gouvernance en faveur de la coproduction et 
du partenariat; celles-ci peuvent inclure des mécanismes participatifs mais 
également des mécanismes de concertation intersectorielle autour d’enjeux 
(Brandsen et al, 2016b). La coproduction, faisant référence aux modèles de 
partenariat entre organismes publics, privés et à but non lucratif; liée à une 
transformation des modèles de gouvernance urbaine vers une coproduction 
des politiques et des services (Cattacin et Zimmer, 2016).  

• Des innovations dans les modes de travail et de financement faisant appel 
aux contributions de multiples acteurs, dont des citoyens, dans la mise en 
œuvre d’initiatives 

• La décentralisation démocratique, par l’emploi de mécanismes participatifs 
favorisant une diversité de contributions à la prise de décision publique 
(Cattacin et Zimmer, 2016; Rizzo et Deserti, 2017). Certains écrits voient dans 
les pratiques de gouvernance urbaine des occasions de combattre l’exclusion 
des groupes les plus marginalisés des processus de prise de décision (FFSC, 
2016 ; Evergreen, 2017). 

 
Certains acteurs font la promotion d’une vision ambitieuse de ce que pourraient être les 
villes lorsque la gouvernance hybride et en réseau sera devenue la norme. On évoque 
l’idée de la « commune urbaine » désignant des espaces où les ressources relevant du 
bien commun seraient de propriété et d’intendance partagée (Horwitz et Woolner, 2016 ; 
Evergreen, 2017). 
 
La nouvelle commune urbaine désigne la ville en tant qu’espace collaboratif dans lequel 
les citoyens sont des acteurs centraux de la gestion et de la gouvernance de la vie 
urbaine et des ressources de la ville, allant du cadre bâti à l’infrastructure 
communautaire et les réseaux numériques. (…) De plus, en tant qu’autorité publique la 
municipalité se doit d’agir en tant que partenaire dans un système polycentrique, pour 
créer les conditions d’épanouissement de la nouvelle commune urbaine (notre 
traduction, Foster (2016) citée par Evergreen, 2017). 
 
Rizzo et Deserti (2017) repèrent une série d’exemples de projets urbains de design ou 
de planification des services dans lesquels les citoyens sont invités à jouer un rôle 
important : Living Lab à Bercelone, Design Lab à Helsinki, plateforme et incubateur 
d’innovation sociale à Turin… De même, un repérage récent d’opportunités et de 
pratiques en vue de développer une infrastructure de promotion et de mise en valeur au 
Canada de biens communs dans l’espace civique (« civic commons ») (Evergreen, 
2017) note le cas de Bologne10 comme un exemple particulièrement abouti de cette 
transition vers une gouvernance partagée entre l’administration publique et la société 
civile.  
  

                                            
10 On y décrit le règlement de Bologne pour la gérance et la régénération des biens communs urbains, 
adopté en 2014, comme une innovation institutionnelle historique à ce chapitre.  
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4.3.   L’action philanthropique dans cet espace 
 
Contrairement au domaine de l’action philanthropique pour soutenir, voire pour catalyser 
l’innovation sociale locale, peu d’écrits scientifiques abordent le rôle de la philanthropie 
dans la gouvernance urbaine. Pour explorer les possibles autour de ce rôle, il est 
nécessaire de se référer aux écrits produits soit par des organismes liés à 
l’infrastructure philanthropique, soit directement par les acteurs philanthropiques 
impliqués. À partir de ce repérage, les acteurs philanthropiques s’engagent de deux 
manières :  

• par le soutien et la promotion des modèles hétérarchiques de coproduction et 
de participation, dont l’exercice d’une influence qui vise plus spécifiquement 
les façons de faire des municipalités; 

• en jouant eux-mêmes un rôle direct dans la gouvernance urbaine. 
 
4.4.   Le soutien et la promotion de nouveaux modèles de coproduction et de 

participation 
 
Les écrits issus de la pratique terrain indiquent que l’action philanthropique emprunterait 
au moins quatre avenues distinctes mais interreliées pour soutenir ou pour promouvoir 
de nouveaux modèles de coproduction et de participation à la gouvernance urbaine. 
 
I) La promotion de modèles de collaboration intersectorielle et multiréseaux 
 
Bien que Living Cities continue à soutenir financièrement une action de revitalisation sur 
le terrain dans plusieurs villes, la génération actuelle de l’initiative déploie une partie 
importante de ses ressources autour d’une stratégie de transfert des connaissances et 
d’influence visant à atteindre d’autres publics que ses membres et ses bénéficiaires 
directs. En faisant la promotion d’une « nouvelle pratique urbaine », Living Cities 
prétend que par le fait de changer les façons de faire, les acteurs pourront provoquer 
des transformations systémiques à la faveur de villes plus équitables.  
 
Living Cities a notamment développé une contribution crédible et influente au corpus de 
connaissances portant sur le domaine de l’impact collectif, en traduisant les concepts du 
cadre et en les réappropriant au domaine de l’action sur les villes (Mt Auburn 
Associates, 2016).  
 
D’autres réseaux philanthropiques semblent aussi s’engager dans une voie semblable; 
un colloque récent du Funders’ Forum for Sustainable Cities porte sur le thème des 
collaborations intersectorielles et multiréseaux afin de catalyser des transformations 
dans les villes11. 
  

                                            
11 Voir : http://www.efc.be/event/funders-forum-for-sustainable-cities-and-regional-foundations-network-
conference-2017/. 
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II) Le soutien aux pratiques de « placemaking » 
 
Le mouvement multidisciplinaire du « placemaking » 12 met de l’avant des processus 
collaboratifs pour refaçonner le domaine public des villes à la faveur des besoins des 
populations et de la qualité de vie (Silberberg et Lorah, 2013; ONU, 2015). L’approche 
du « placemaking » compte parmi ses éléments caractéristiques :  

• un cadre qui porte sur l’inclusion sociale et sur le droit à la ville (action 
universelle); 

• un accent central sur la mobilisation citoyenne, la participation civique et le 
territoire local comme lieu d’empowerment de ses citoyens;  

• un accent sur la démocratie locale et sur des processus permettant une 
réappropriation des lieux publics et des lieux de gouvernance locale. 
 

Parmi les acteurs philanthropiques qui s’y sont intéressés aux États-Unis, nous notons. 
• La Fondation Kresge soutient le Placemaking Leadership Council13, formé par 

son organisme figure de proue, Project for Public Spaces, afin de renforcer le 
mouvement international du « placemaking » et d’établir un réseau 
interdisciplinaire de praticiens. 

• La Fondation Knight mène un concours d’innovation sociale urbaine ouverte 
aux acteurs de tous les secteurs (http://knightcities.org/). 

• L’initiative de la Fondation Anne T. et Robert M. Bass14  aux États-Unis 
s’intéresse de façon particulière aux districts d’innovation dans les villes et 
leur rapport potentiel au « placemaking ». 

• L’initiative Raising Places de la Fondation Robert Wood Johnson est issue de 
la tradition des initiatives philanthropiques territoriales, mais on y injecte des 
approches renouvelées centrées sur le design des quartiers15. 

• Des entreprises privées telles que Southwest Airlines déploient leur stratégie 
de responsabilité sociale d’entreprise vers le soutien à des initiatives de 
« placemaking »16. 

 
Il y a des indications que l’action philanthropique à l’extérieur des États-Unis s’intéresse 
aussi aux pratiques favorisant une gouvernance partagée des ressources du domaine 
public des villes. À noter, le processus d’élaboration du règlement de Bologne a émergé 
dans le cadre d’un projet « La ville comme espace partagé », ce projet est soutenu par 
la Fondazione del Monte di Bologna e Ravenna (Comune di Bologna, 2014).  
 
Il y a des indications que l’action philanthropique à l’extérieur des États-Unis s’intéresse 
aussi aux pratiques favorisant une gouvernance partagée des ressources du domaine 
public des villes. À noter, le processus d’élaboration du règlement de Bologne a émergé 

                                            
12 Pour l’instant, aucune traduction du terme ne semble faire consensus. Les actes du colloque Faire la place, tenu à 
Montréal en 2015, rendent compte de près d’une dizaine de suggestions à cet effet (http://culturemontreal.ca/faire-la-
place-les-arts-et-lespace-public-creation-diffusion-et-appropriation/). 
13 Voir : https://www.pps.org/blog/the-kresge-foundation-supports-the-growing-placemaking-leadership-council/ 
14 Voir : https://www.brookings.edu/project/anne-t-and-robert-m-bass-initiative-on-innovation-and-placemaking/ 
15 Voir : https://www.raisingplaces.org/ 
16 Voir : https://www.pps.org/heart-of-the-community 
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dans le cadre d’un projet « La ville comme espace partagé », ce projet est soutenu par 
la Fondazione del Monte di Bologna e Ravenna (Comune di Bologna, 2014). 
 
I) L’action d’influence philanthropique sur les pratiques municipales 
 
Les municipalités demeurent des acteurs centraux des nouveaux arrangements de 
gouvernance, et plusieurs fondations philanthropiques déploient leurs interventions 
d’influence stratégique en direction des villes. À titre indicatif, deux exemples. 

• Le deuxième levier de la stratégie de transfert des connaissances et 
d’influence de Living Cities porte sur l’innovation dans le secteur public. Ici, 
l’initiative joue le rôle d’animateur et de rassembleur (convener) de 
plateformes d’échange qui encouragent les administrations municipales à se 
doter de cultures et de dispositifs favorables à l’innovation à l’utilisation 
efficace des données, à la collaboration interne, à l’engagement citoyen, à la 
mobilisation de ressources privées et philanthropiques, et aux pratiques de 
budgétisation axées sur les résultats attendus. Une évaluation récente (Mt 
Auburn Associates, 2016) rend compte de l’influence exercée par ces 
plateformes sur plusieurs administrations municipales aux États-Unis.  

• D’autres acteurs philanthropiques activent des défis d’innovation destinés aux 
administrations municipales : le Défi des Maires de Bloomberg Philanthropies 
offre un prix en argent à des villes qui proposent des idées novatrices pour 
améliorer la qualité ou l’efficience de leurs services ou pour accroître la 
participation citoyenne. Le montant en argent du prix, accompagné d’autres 
appuis (accès à des réseaux d’experts et à des réseaux d’échange 
horizontal), est assez minime et ne permet pas de soutenir la mise en œuvre 
de l’idée. Le Défi des Maires se place plutôt dans le créneau classique de la 
philanthropie, qui est d’offrir une marge de manoeuvre nouvelle, en dehors 
des cadres budgétaires surmenés des administrations municipales, à prendre 
des risques et à expérimenter le « bricolage » ou des recombinaisons inédites 
de ressources (O’Sullivan, 2014; Poon, 2017).  

 
II) La promotion et l’expérimentation de modèles hybrides de financement et de 

capitalisation  
 
Un troisième levier de la stratégie de transfert des connaissances et d’influence de 
Living Cities porte sur l’adoption de pratiques hybrides de financement public-privé-
philanthropique pour accroître les sources de capital disponibles pour les projets 
d’intendance ou de développement urbains inclusifs. 
 
Enfin, certaines initiatives philanthropiques émergentes se positionnent pour agir de 
façon simultanée (intégrée?) sur tous ces fronts. L’initiative Des villes pour tous de la 
Fondation McConnell semble avoir évolué dans ce sens. Après une phase 
expérimentale, l’initiative se concentre maintenant sur quatre priorités 17. 

                                            
17	Voir : http://citiesforpeople.ca/fr/a-propos	
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• Accroître l’égalité économique et sociale en appuyant des initiatives de lutte 
contre la pauvreté et de revitalisation territoriale intégrée; le vecteur principal 
du programme Des villes pour tous pour agir sur cette priorité est son 
partenariat avec Tamarack et son réseau des Vibrant Communities. 

• Renforcer la mobilisation en faveur d’une co-intendance des biens civiques 
communs; le soutien au placemaking s’inscrit à l’intérieur de cette priorité. 

• Soutenir la création de laboratoires urbains qui réunissent des acteurs 
provenant de réseaux différents pour expérimenter et prototyper des options 
de solution à des problématiques urbaines. 

• Soutenir des réseaux d’innovation urbaine en offrant des prix d’innovation, en 
créant des espaces de rassemblement et de rencontre, et en générant de 
nouveaux partenariats stratégiques. 

 
L’initiative visant à créer le réseau Future Cities Canada, soutenue par la fondation dans 
le cadre de Des villes pour tous, semble se présenter comme un moyen 
d’opérationnalisation de plusieurs de ces priorités18. Il est prévu que le travail du réseau 
porte sur l’innovation urbaine dans quatre domaines : l’investissement de capital, les 
infrastructures civiques, la promotion de la nouvelle gouvernance urbaine; et la 
participation citoyenne. Dans un premier temps, Future Cities Canada se rattachera à 
deux pôles d’innovation urbaine établis à Toronto (Evergreen) et à Montréal (la Maison 
de l’innovation sociale).  
 
4.5.   Un rôle direct dans la gouvernance urbaine 
 
Quelques écrits présentent des expériences singulières où des fondations 
philanthropiques ont joué un rôle direct dans la gouvernance de villes américaines aux 
prises avec des restrictions fiscales plus ou moins sévères (pour ne pas dire 
catastrophiques dans le cas de Détroit). Il s’agit de cas témoins. Dans chaque cas, les 
auteurs considèrent qu’il annonce une tendance vers des arrangements de 
gouvernance urbaine de plus en plus mixtes (hybrides), dans lesquels il sera normal de 
voir les fondations philanthropiques exercer un leadership important.  
 
Il s’agit d’anciennes villes industrielles aux États-Unis, lesquelles sont aujourd’hui 
confrontées à une crise fiscale liée au double retrait des industries et des sources de 
soutien provenant du gouvernement fédéral, au déclin de sa population et à des taux de 
pauvreté élevés chez la population restante, à tel point que les politiques d’austérité 
seraient devenues la norme. Le retrait des industries a d’ailleurs créé un vide autour du 
régime traditionnel de gouvernance urbaine, que la philanthropie et d’autres acteurs 
institutionnels ont progressivement occupé. 
 
D’abord, Pill (2013) considère que même avant que des fondations commencent à 
intégrer de nouvelles formules de gouvernance urbaine, elles exerçaient déjà une 
influence politique considérable, notamment sur le cadrage des solutions à la pauvreté 
et à l’exclusion sociale et des stratégies à privilégier dans la gestion publique des défis 

                                            
18 Voir : https://mcconnellfoundation.ca/fr/grant/evergreen-2/ 
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sociaux. De manière directe et indirecte (en canalisant l’action de leurs bénéficiaires), 
des fondations à Baltimore ont influencé des politiques et des pratiques en faveur de la 
mixité sociale résidentielle, ainsi que les pratiques d’allocation des ressources publiques 
destinées au réaménagement urbain, de manière à favoriser la démolition de quartiers 
désignés « en détresse ». Ces approches ont trouvé preneur auprès d’une 
administration municipale aux prises avec une pénurie fiscale, mais se sont déployées 
au détriment des résidents les plus pauvres et de leurs réseaux sociaux constitués 
autour des lieux qu’ils habitaient. 
 
Plus récemment, le cas de Détroit est devenu emblématique du nouveau rôle de la 
philanthropie, avec son « Grand Bargain » entre un consortium de fondations 
philanthropiques et la ville de Détroit qui a déclaré faillite en 2014, entente qui a sauvé 
la ville de ses créditeurs et qui l’a mise sur la voie du redéveloppement (Ferris et 
Hopkins, 2017; Hopkins, 2017; Ferris, 2017).  
 
Au départ, neuf fondations (les fondations CFSEM, Kresge, Ford, Knight, Davidson, Erb, 
Hudson-Webber, McGregor, et Mott) ont garanti un total de 326 millions de dollars, 
montant qui a crû par la suite avec l’ajout de quatre autres fondations (Kellogg, Skillman, 
Fischer et Schaap). Ensemble, elles ont créé la Fondation pour l’Avenir de Détroit, 
hébergée chez la Fondation communautaire du Sud-est du Michigan. Cette nouvelle 
entité sert à canaliser les fonds sur une période de vingt ans et à assurer le suivi et la 
reddition de compte requis par les fondations qui y investissent.  
 
Grâce à ce fonds, la ville a pu chercher d’autres garanties de fonds et a réussi à se 
relever de la faillite de novembre 2014. Sans cette porte de secours, la ville aurait été 
contrainte à vendre une partie importante de son patrimoine, soit la collection importante 
de beaux-arts logée au Detroit Institute for the Arts, elle aurait été pendant de 
nombreuses années aux prises avec des litiges liés à ses défauts de paiement de rente 
envers ses propres retraités, et elle aurait été soumise à un plan d’ajustement structurel 
très onéreux pendant de nombreuses années à venir.  
 
Les auteurs expliquent que cette entente a pu être créée à partir d’une tradition déjà 
bien établie de collaboration dans les arrangements de gouvernance entre les 
gestionnaires de la ville et les dirigeants de fondations et d’entreprises. À Détroit comme 
à Baltimore, le retrait des grandes entreprises des arrangements de gouvernance a 
laissé un vide que la philanthropie a accepté de combler.  
 
D’une part, Whyte (2014) détaille le soutien que certaines de ces fondations accordaient 
déjà à des organismes de la société civile qui sont progressivement parvenus à assurer 
des fonctions auparavant réservées à l’administration municipale : redéfinition du 
zonage, éclairage et asphaltage des rues, entretien des parcs, collecte des ordures.  
 
De plus, avant la crise les fondations avaient déjà établi des pratiques de contribution 
inusitées à diverses initiatives de revitalisation et de rénovation urbaine dans la ville de 
Détroit, laissant du coup l’empreinte de leur leadership dans des sphères de 
développement urbain auxquelles les fondations philanthropiques sont peu associées. 
Parmi celles-ci, nous notons. 
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• Le plan d’urbanisme Detroit Future City a été piloté par un groupe de 
fondations de concert avec la Detroit Economic Growth Corporation, à une 
époque où le département d’urbanisme de la ville ne disposait pas des 
ressources nécessaires pour jouer ce rôle de pilotage. Les fondations et la 
DEGC ont mobilisé les acteurs nécessaires et ont animé une démarche de 
consultation citoyenne pour réaliser le nouveau plan d’urbanisme. Suite à son 
dévoilement, un bureau de mise en œuvre a été mis en place, encore une fois 
à l’extérieur de l’administration municipale. 

• Encore dans un contexte d’insuffisance de ressources au sein de 
l’administration municipale, le développement d’un tramway sur un corridor 
urbain majeur a été pris en charge par un consortium philanthropique-privé-
institutionnel (hôpitaux et universités). Le financement mobilisé par ce 
consortium a été d’un ordre de grandeur suffisant pour débloquer des fonds 
d’autres paliers du gouvernement, ce qui a permis de réaliser le projet.  

• La ville de Detroit avait désigné un certain nombre de « zones roses » dans 
lesquelles on enlevait des contraintes règlementaires qui avaient l’effet de 
ralentir le redéveloppement. La fondation Knight a soutenu financièrement le 
département d’urbanisme de la ville pour qu’elle recrute des professionnels 
désignés à travailler sur ces zones, en proposant des cadres de 
développement qui leur seraient spécifiques. 

 
Ces initiatives existantes avaient construit un ensemble de relations de travail et établis 
des canaux de communications qui ont permis aux acteurs de se coordonner 
rapidement autour d’une réponse à la crise.  
 
Ferris et Hopkins (2017) terminent en notant des tendances au-delà de la ville 
« témoin » de Détroit qui indiqueraient une volonté de stimuler d’autres villes 
américaines à expérimenter de nouvelles formules de gouvernance. Comme prérequis à 
son financement, le département fédéral de l’habitation et de l’urbanisme (Housing and 
Urban Development) exigerait de plus en plus que les villes réunissent des acteurs de 
divers secteurs et qu’elles clarifient leurs contributions respectives. 
 
D’autres initiatives/réseaux issues du monde de la philanthropie cherchent à promouvoir 
la capacité d’autres secteurs de porter des solutions dans le domaine du 
développement urbain; à titre d’exemples, le Aspen Institute Center on Urban Innovation 
et la American Cities Practice de la foundation Kresge.  
 
Quelques autres villes emboîtent le pas de Détroit pour établir des partenariats de 
financement philanthropique pour les aider à sortir d’une crise. La ville de Kalamazoo au 
Michigan a approuvé une entente avec les donateurs à l’origine d’une nouvelle 
fondation, la Kalamazoo Foundation for Excellence, qui octroie 70 millions de dollars sur 
trois ans au budget municipal, dont la majorité devait permettre une réduction de l’impôt 
foncier (Wierzbicki, 2016 ; Levine, 2016). 
 
Pour sa part, la réponse philanthropique à la crise de contamination au plomb de l’eau 
potable de la ville de Flint suit une trajectoire plus classique. Alors que l’État conserve la 
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responsabilité de remplacer les infrastructures (conduits d’eau) endommagées, dix 
fondations ont engagé 125 millions de dollars pour apporter une contribution 
complémentaire à la sortie de crise : analyses indépendantes de la qualité de l’eau, 
mobilisation d’experts pour proposer des approches plus actualisées de gestion des 
eaux, soutien aux efforts de revitalisation économique de la ville, soutien aux 
interventions de soins, de traitement et de réadaptation destinées aux enfants exposés 
au plomb (Eigeman, 2016 et la Fondation Mott). 
 
4.6.   Enjeux et tensions 
 
La présence de la philanthropie dans la sphère de la gouvernance urbaine renvoie aux 
débats plus globaux portant sur le rôle de la philanthropie comme complément ou 
comme substitut à l’action étatique, sa relation au marché (au secteur privé), son rôle 
d’influence sur les politiques publiques, anis que son rôle à soutenir les organisations de 
la société civile (Pill, 2013).  
 
Ferris et Hopkins (2017) reconnaissent que ces nouvelles formules de gouvernance 
urbaine n’ont pas encore fait leurs preuves à long terme, et que le genre de 
collaboration informelle qui s’est créée de manière organique en réponse à la crise de 
Détroit pourrait être difficile à soutenir au-delà du contexte de crise qui a provoqué sa 
création.  
 
Les auteurs reconnaissent aussi que ces formules soulèvent des questions de fond, et 
que l’effacement des frontières entre les secteurs public, privé et philanthropique peut à 
juste titre être source de préoccupations. Plusieurs autres commentateurs les rejoignent 
pour exprimer des préoccupations semblables, notant que l’on assiste à un 
déplacement du pouvoir hors des institutions démocratiques (Callahan, 2017 ; Levine, 
2016). Qu’implique, pour la démocratie, la mise en place de programmes ou de services 
publics lorsqu’ils sont pris en charge par des acteurs qui ne sont pas élus? Quelles 
incidences sont à prévoir sur les institutions démocratiques une fois ce précédent établi? 
Comment arbitrer entre l’influence des donateurs et les intérêts des citoyens? Dans ce 
domaine, les conseils d’administration des fondations pourraient commencer à 
ressembler à des assemblées législatives privées qui établissent leur propre agenda de 
gestion de biens publics.  
 
Ferris et Hopkins (2017) prétendent que la réponse, du moins en partie, à ces défis 
serait de créer de nouvelles institutions et de nouvelles structures qui formaliseraient et 
qui gèreraient les interfaces et les relations multiréseaux. Certains des exemples 
nommés précédemment se sont dotés d’entités permanentes de gouvernance, dont le 
Bureau de mise en œuvre du plan d’urbanisme Detroit Future City qui est devenu un 
organisme à but non lucratif dédié à la coordination des acteurs et des secteurs. 
Certaines de ces nouvelles structures se seraient données des mécanismes de 
reddition de compte qui seraient à l’image de ceux des organismes du secteur public – 
éveillant l’espoir pour certains que ces mécanismes ouvrent la porte à la possibilité que 
le public puisse enfin exercer une influence sur l’utilisation de ressources privées 
(Levine, 2016).  
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Ce qui permet de produire ce phénomène dans certaines villes aux États-Unis est certes 
une manifestation particulièrement extrême de tendances présentes à des degrés 
variables ailleurs au monde : retranchement fiscal des gouvernements, accumulation de 
nouvelles fortunes et inégalités extrêmes emblématiques d’un nouvel « âge doré » qui 
rappelle les conditions d’accumulation des fortunes des barons de l’industrie qui ont 
fondé la première génération de grandes fondations américaines. 
 
Analyse conclusive  
 
Au terme de cette recension d’écrits, nous sommes en mesure de dégager quelques 
constats. 
 
Premièrement, le rapport entre la « philanthropie subventionnaire », comme forme 
institutionnelle d’action, et la ville, comme lieu de concentration de populations et de 
ressources, est relativement ancien. Ce rapport s’est transformé au cours des siècles et 
laisse entendre trois grandes modalités d’action. 

• Répondre à des urgences, enjeux, petites et grandes questions sociales. 
• Témoigner ou faire état d’une grandeur urbaine ou civilisationnelle; 
• S’investir dans la prévention et le renouvellement des sentiers de 

dépendance. 
 
Deuxièmement, ces trois modalités témoignent d’une présence constante de la question 
innovante dans l’environnement organisationnel et institutionnel de l’action 
philanthropique. Il s’est constamment agi de faire les choses de façon différente, de 
générer de nouveaux arrangements, de soutenir parfois la subversivité et parfois d’être 
subversif. 
 
Troisièmement, si le lien entre philanthropie et innovation est un lien fort, la relation à 
l’espace urbain est traversée de tensions et d’effets de mode. 

• Des tensions au sens où les problèmes, les démonstrations de grandeur ou 
les visées transformatrices prennent parfois une voie sectorielle : il s’agit 
d’agir auprès des personnes pauvres au détriment de l’action d’agir sur un 
quartier pauvre. 

• Des effets de mode au sens où pendant une période de temps il va être 
privilégié ou considéré le plus approprié de travailler la dimension sectorielle 
alors qu’à d’autres moments il sera privilégié de travailler la dimension 
territoriale. 

• Nous voyons donc émerger l’enjeu de la cohérence, sur le court terme, et de 
la décohérence, sur le long terme, de l’action philanthropique. 

 
Quatrièmement, si présentement nous observons une volonté de voir la philanthropie 
investir plus intensément la dimension territoriale, il apparaît important que cette volonté 
puisse s’institutionnaliser sur le long terme. La question de l’institutionnalisation, voie 
privilégiée pour la pérennisation des bonnes pratiques apparaît centrale. D’où la 
question de la capacité d’influence des fondations. 
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• Cette capacité grandit lorsque les fondations travaillent conjointement et 
fédèrent ou mobilisent d’autres acteurs. 

• L’impact est d’autant plus fort lorsqu’une relation de confiance ou de proximité 
s’établit avec les milieux politiques, dont les scènes politiques métropolitaines 
et municipales. 

 
• Si la mise en proximité est porteuse avec les milieux politiques des grands 

espaces urbains, elle s’avère insuffisante en raison des pouvoirs, des 
ressources et des responsabilités incombant à ces acteurs politiques. 
Lesquels demeurent soumis à l’autorité des instances politiques supérieures? 

• Pour assurer une plus grande capacité d’action à l’échelle de la ville, il importe 
donc de favoriser une déconcentration et une décentralisation des pouvoirs du 
national à l’urbain et une démocratisation des modalités de gouvernance. Sur 
ce point, les écrits restent discrets sur les façons de construire des 
environnements politiques qui soient plus autonomes et responsables aux 
échelles métropolitaines, urbaines et locales. 

 
Cinquièmement, de la même façon, nous pouvons voir qu’il existe aussi des 
phénomènes de montée en cohérence et des processus de décohérence en lien avec la 
production de savoirs. 

• Des effets d’école et de montée en popularité de sujets de recherche se font 
sentir au niveau scientifique. Si les activités de recherche sur l’innovation 
sociale sont croissantes, celles sur le travail sont décroissantes. Pourtant, la 
pertinence des enquêtes sur le travail et surtout la transformation du marché 
du travail est tout aussi présente maintenant qu’elle l’était pendant les trente 
glorieuses! 

• Il importe, dès lors, d’assurer une institutionnalisation des savoirs – 
universitaires, professionnels et expérientiels – et une voie envisageable pour 
assurer des processus de production en continu de savoirs est de formaliser 
les lieux de production de ces derniers et surtout de mécanismes et lieux 
permettant leur appropriation, pérennisation et montée en débats. 

 
Sixièmement, si le lien entre philanthropie et transformation sociale ou sociétale traverse 
les époques, ce lien n’a jamais autant été affirmé qu’il l’est présentement. Preuve en est, 
la boîte à outils de fondations philanthropiques et d’organisation subventionnées fait de 
plus en plus référence à des outils de gestion du type – cadre logique, théorie du 
changement, planification stratégique… Preuve en est, la volonté de dégager des 
apprentissages des bonnes pratiques afin d’en faciliter l’institutionnalisation dans une 
perspective de changement systémique… Preuve en est, la volonté d’approfondir la 
question des innovations sociales…  

• Il apparaît clairement, à partir des écrits consultés, que ce travail sur la 
transformation est porté par un petit groupe de fondations, qu’elle prend place 
au cours « d’épisodes » de la trajectoire du cycle de vie d’une fondation, d’une 
coalition de fondations ou d’une coalition multisectorielle d’acteurs. Cette 
réflexivité est parfois partagée au sein de cercles de discussion entre 
représentants de fondations (la composition des cercles est parfois élargie à 
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d’autres acteurs). Il arrive que cette réflexivité soit systématisée à partir du 
travail synthèse réalisée par des consultants, par du personnel cadre ou par 
des chercheurs attitrés présents dans des organisations philanthropiques. 

• Il apparaît tout aussi clairement que la capacité d’influence des fondations est 
une capacité dirigée vers d’autres acteurs, dès lors, il ne s’agit pas de 
transformer l’identité des fondations pour les doter d’une nouvelle identité. Il 
apparaît très fortement dans les écrits consultés qu’au-delà des ressources 
financières à leur disposition, un des avantages stratégiques des fondations 
réside dans leur capacité d’être des médiateurs auprès des grands acteurs 
institutionnels. Il apparaît aussi que cette médiation peut difficilement 
s’actualiser sans reconnaître le fait qu’un travail de médiation et de traduction 
implique une mobilisation de pouvoirs et s’appuie sur une vision, laquelle 
repose sur des bases éthiques (des valeurs, des principes) et en appelle à 
des fondements politiques (la démocratie, l’écoute, le respect). Sur ce point, 
les travaux recensés sont relativement discrets. 

 
Septièmement, si ce lien entre philanthropie et transformation est affirmé, assumé 
pourrions-nous dire au sein de fondations constitutives d’une avant-garde, ce 
positionnement demeure artisanal dans sa compréhension globale des problèmes à 
résoudre. Artisanal au sens où une faible théorisation d’ensemble est présente, à 
l’image d’une réflexivité tenant compte des avancées réalisées par de grandes théories. 
Cette réflexivité, très présente dans nombre des écrits consultés, est l’affaire de 
quelques organisations. La pratique réflexive se fait sur une base organisationnelle, qui 
donne parfois lieu à des échanges entre organisations. Il est intéressant de noter que 
nous retrouvons peu de déclarations communes découlant de ce partage de réflexions 
qui permettraient d’explorer les contours requis à l’implantation de nouveaux cadrages 
sociétaux. 
 
Huitièmement, si la pratique de la théorisation du changement est présente dans 
l’écosystème philanthropique, cette pratique demeure au niveau des théories 
intermédiaires19. En d’autres mots, si pour remettre sur pied la ville de Détroit il a fallu, 
entre fondations, se retrousser collectivement les manches, mobiliser d’autres acteurs, 
dont le secteur privé, coaliser des organisations de la société civile autour de projets 
novateurs, il importe tout autant de mettre en place un cadrage qui assurera à long 
terme (1) tant la pérennisation des actions novatrices (2) qu’un désamorçage des 
éléments qui ont été la source de la catastrophe urbaine qu’a représentée la 
dévitalisation de cette grande ville industrielle. Dès lors, pour l’action philanthropique, il 
importe à la fois d’avoir la capacité de « remettre sur pied » (action de réparation), de le 
faire sur des bases « renouvelées eu égard aux questions de justice sociale et 
écologique » (action de transformation) et d’assurer que ces novations puissent 
s’institutionnaliser dans de nouveaux sentiers de dépendance (action de pérennisation). 
Les écrits que nous avons consultés laissent entendre que l’action philanthropique en 
milieu urbain se centre plus sur les deux premiers niveaux d’action. Sans pérennisation, 
les bonnes pratiques demeurent des expériences anecdotiques.  
                                            
19 Pour une représentation appliquée de la grande théorie et de la théorisation intermédiaire, voir Sanchez 
et Heene (2010) : https://www.cairn.info/revue-francaise-de-gestion-2010-5-page-105.htm.  
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Neuvièmement, sur ce dernier point, nous observons une relation non organique entre 
le monde scientifique et le monde expérientiel propre aux organisations 
philanthropiques. Il est clair que la fonction réflexive est incontournable pour le 
développement de ce secteur. Cette réflexivité se fait présentement au sein d’espaces 
relativement clos fonctionnant en silos. 

• La réflexivité dépasse faiblement l’enceinte des organisations où elle prend 
place. 

• Cette réflexivité est faiblement organisée à l’interne et à l’externe. 
• Cette réflexivité donne faiblement lieu à une systématisation des 

connaissances qui se ferait au profit du secteur, dans la pluralité et la diversité 
de ses composantes et de ses familles. Ultimement, elle devrait être partagée 
de façon unifiée, dans sa diversité et sa pluralité au sein du secteur 
philanthropique, et ultimement auprès des autres secteurs de la société. 
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4.9.   Annexe : Méthodologie 
 
Méthodologie utilisée 
 
La recension réalisée a permis de capter les représentations qu’ont des chercheurs et 
des professionnels de l’apport transformatif, en milieu urbain, des innovations sociales 
soutenues par la philanthropie subventionnaire.  
 
Le défi d’une telle recension était d’identifier un fil rouge interrogatif qui nous servirait de 
thème organisateur aux écrits recensés : une sorte de « concept directeur » afin de 
présenter les travaux consultés. D’entrée de jeu, nous avons opté pour un concept 
directeur, celui de philanthropie subventionnaire, où nous retrouvions une interpellation 
de deux des concepts centraux, à savoir : le territoire urbain et l’innovation sociale. 
Cette méthode nous a permis de définir de façon très synthétique les termes utilisés. Le 
premier terme que nous avons travaillé de façon succincte était celui d’espace urbain. Il 
a permis de situer la scène des interactions à l’étude. Le deuxième concept à situer était 
celui d’innovation sociale. Nous avons rapidement défini les contours, les limites et 
rappelé les postures et les débats l’entourant. Ensuite, nous avons croisé les termes 
« ville et innovation sociale » et « innovation sociale et philanthropie ». Nombre de 
travaux existent sur la philanthropie et plus particulièrement sur la philanthropie 
subventionnaire, nous n’avons donc pas vu la nécessité d’en redéfinir les contours. Tout 
au plus, nous les indiquons à titre de référence (Jung, Phillips et Harrow, 2016; 
Lévesque, 2016a et b; Fontan, Elson et Lefèvre, 2017). 
 
Ce premier déblayage des termes réalisé, l’association « innovation – territorialité » 
nous a guidé dans un deuxième processus de collecte de données, ce qui a rendu 
possible d’aborder l’action philanthropique sous l’angle de la transformation sociale ou 
sociétale.  
 
Ce deuxième balayage de travaux s’est traduit par deux synthèses. Une première nous 
a permis de situer la philanthropie en lien avec le développement local. Ce travail autour 
de la question du développement local met en relief des actions philanthropiques liées à 
différents enjeux sociaux.  
 
Si le développement local représente une première entrée d’approfondissement des 
connaissances, une deuxième entrée nous a permis de changer d’échelle en abordant 
des travaux qui se penchent sur des problèmes faisant consensus ou sur des 
demandes spécifiques de montée en justice exprimées par des groupes sociaux. Ceci 
nous a conduit à traiter les écrits spécialisés sur le milieu urbain qui analysent l’action 
philanthropique en lien avec la question du développement durable et des enjeux 
écologiques. 
 
Cette façon de traiter la littérature spécialisée s’est montrée révélatrice, car elle nous a 
conduit, dans un troisième temps, sur un terrain relativement unificateur : celui de la 
gouvernance urbaine. Si des actions transformatrices sont essentielles pour favoriser 
une transition sociale et écologique, si les fondations subventionnaires ont un rôle à 
jouer dans la mise en place de ces solutions, si l’innovation sociale représente une clé 
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de travail, il n’en reste pas moins que la scène transformatrice est une scène qui exige 
une pleine et entière participation des acteurs dans la production de la futurité à 
envisager. Dans la dernière étape de notre recension, les travaux consultés soulèvent 
l’importance du retour au politique et aussi à un espace politique tributaire d’une 
généralisation et d’un approfondissement de modalités démocratiques de gouvernance. 
 
Concrètement, le travail de recension s’est amorcé lentement à l’été 2017 et fut 
complété au début du mois de novembre de cette même année. La première étape de 
travail nous a permis d’identifier des personnes expertes auprès de qui nous pourrions 
amorcer une discussion afin de repérer les meilleures sources potentielles d’information. 
La méthode Delphi20 a l’avantage, lorsqu’un questionnement correspond bien à un 
champ d’expertise existant, de dégager rapidement une vue d’ensemble sur la question 
travaillée. Parmi les experts consultés, deux nous ont fourni des informations clés : Ray 
Tomalty, consultant et chercheur dans le domaine du développement durable urbain, et 
Jayne Engle, directrice de programmes à la fondation McConnell. Nous tenons à les 
remercier pour les éclairages initiaux que ces experts nous ont apportés. 
 
Fort des indications découlant de cette consultation, nous avons puisé dans la 
documentation accessible. Le gros du repérage a été fait sur Internet. Nous avons 
réalisé plusieurs cycles de collecte de documents à partir des concepts clés dont nous 
disposions et des intersections qu’ils permettaient. La figure suivante illustre la 
triangulation de données que nous avons opérée.  
 

Cadrage conceptuel de référence 

 
 
 
D’entrée de jeu, il est important d’indiquer une présence inégale d’écrits scientifiques sur 
chacun des trois thèmes du cadrage de référence utilisé. Il est clair que la thématique 
ville se démarque de façon importante en quantité d’écrits par rapport aux deux autres. 

                                            
20  Pour une présentation appliquée de le méthode Delphi : voir les travaux de Booto Ekionea, 
Bernard et Plaisent (2011) : http://www.recherche-
qualitative.qc.ca/documents/files/revue/edition_reguliere/numero29(3)/RQ_29(3)_Booto-et-al.pdf.  

Intersections 

Philanthropie 
subventionnaire 

Innovation et 
transformation 

sociales 

Villes et 
espace 
urbain 
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Il est tout aussi clair qu’en cherchant des écrits qui sont à l’intersection de ces trois 
thèmes, le nombre de travaux a considérablement été réduit. S’il est évident que des 
travaux lient de façon étroite « ville et innovation sociale », que d’autres associent 
« philanthropie et innovation sociale », peu le font en croisant les trois angles d’analyse 
pour mettre en relief l’impact transformatif découlant de ce croisement. 
 
Les écrits scientifiques et professionnels prenant bien compte de l’intersection des trois 
champs de connaissance utilisés sont rares. Pour pallier à cette situation, notre 
recension d’écrits a pris en considération les écrits provenant de la littérature grise, dont 
des :  

• publications de recherche commanditées par des réseaux ou des organismes 
de l’infrastructure philanthropique;  

• documents d’information ou d’analyse produits par des réseaux d’acteurs 
philanthropiques;  

• rapports d’évaluation ou de bilan produits sur une seule organisation ou 
initiative. 

 
Enfin, pour prendre note de connaissances sur des actions en cours, relevant de 
pratiques émergentes, ou l’état des réflexions de praticiens est encore balbutiante, nous 
avons travaillé à partir d’articles de journaux en ligne, de billets de blogues, de sites 
internet d’organisations philanthropiques ou de réseaux d’action sectorielle.  
 
Nous avons regroupé les références consultées dans le tableau synthèse suivant. Ce 
dernier regroupe les sources utilisées par grandes thématiques de recension des écrits 
et par types de documents consultés. 
 
 



 



  
 




